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INITIATIVE POUR LA TRANSPARENCE DANS LES INDUSTRIES EXTRACTIVES
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Novembre 2015



Le présent rapport a été établi à la demande du Conseil National de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Côte d’Ivoire (CN-ITIE). Les avis qui y sont exprimés sont ceux du Conciliateur Indépendant et ne reflètent en aucun cas l’avis officiel de CN-ITIE. Ce rapport a été établi à l’usage exclusif du CN-ITIE et il ne doit pas être utilisé par d’autres parties ni à des fins autres que celles auxquelles il est destiné.
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TABLE DES MATIERES Abréviations AIRSI



Impôt sur le revenu du secteur informel



Bbls



Barils



BCEAO



Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest



BIC



Impôt sur les Bénéfices Industriels et Commerciaux



BNC



Impôts sur les Bénéfices Non Commerciaux



CI Energies



Côte d'Ivoire Energies



CN ITIE



Conseil National ITIE



DGD



Direction Générale des Douanes



DGE



Direction des Grandes Entreprises



DGH



Direction Générale des Hydrocarbures



DGI



Direction Générale des Impôts



DGMG



Direction Générale des Mines et de la Géologie



DGTCP



Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique



DPP



Direction des Participations et de la Privatisation



FCFA



Franc des Communautés Financières d'Afrique



FMI



Fonds Monétaire International



IFAC



International Federation of Accountants



INS



Institut National des Statistiques



IRC



Impôt sur le Revenu des Capitaux Mobiliers



IRF



Impôt sur le Revenu Foncier



IRVM



Impôt sur les Revenu des Valeurs Mobilières



ITIE



Initiative à la Transparence des Industries Extractives



ITS



Impôt sur les Traitements et Salaires



Kg



Kilogramme



BTU



British Thermal Unit



NA



Non Applicable



NC



Non Communiqué



OHADA



Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires



PETROCI



Société Nationale d'Opérations Pétrolières de Côte d'Ivoire



PIB



Produit Intérieur Brut



SODEMI



Société pour le Développement Minier de la Côte d'Ivoire



CEPICI



Centre de Promotion des Investissements en Côte d’Ivoire



CIP



Commission Interministérielle Pétrolière



UEMOA



Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine
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SOMMAIRE EXECUTIF Nous avons conduit une mission de cadrage pour la détermination du périmètre de conciliation pour les besoins des rapports ITIE CI 2013 et 2014. Cette mission constitue la première phase dans le processus d’élaboration des Rapports ITIE 2013 et 2014. Objectifs de la mission L’objectif du présent rapport consiste à définir clairement le périmètre d'application des déclarations ITIE pour les exercices 2013 et 2014, les formulaires de déclaration ainsi que les procédures de collecte des données conformément à la Norme ITIE (version 2013) ainsi qu'aux objectifs convenus par le Comité Exécutif et à ses attentes. Etendue de la mission Notre rapport a couvert le secteur des hydrocarbures et le secteur minier et a concerné les années fiscales 2013 et 2014, conformément aux Termes de Références de la mission. Approche et Méthodologie Notre intervention a été effectuée du 31 août au 3 septembre 2015 et a été exécutée en conformité avec la norme Internationale de Services Connexes 4400 et en accord avec nos Termes de Références. Les tâches exécutées ont consisté à : -



examiner les paiements et les revenus qui doivent être inclus dans le rapport ITIE, tel que suggéré par le Groupe multipartite et suggérer des perfectionnements à apporter au périmètre d'application, de façon à obtenir des données exhaustives ;



-



examiner la liste des entreprises et les entités d’État qui sont tenues de faire une déclaration, et auprès desquelles les données nécessaires pour la production du rapport de réconciliation seront collectées ;



-



formuler des propositions au Groupe multipartite sur les formulaires de déclaration en se fondant sur les flux financiers et économiques à déclarer qui ont été convenus et sur les entités déclarantes ;



-



examiner les procédures d’audit et d’assurance qui sont appliquées par les entreprises et les entités de l’État participant au processus de déclaration ITIE et fournir des conseils au Groupe multipartite sur les informations dont ce dernier devra convenir et qui devront être communiquées au conciliateur par les entreprises et par les entités de l’État participantes pour garantir la crédibilité des données ;



-



convenir, en concertation avec le Groupe multipartite, des procédures d’intégration et d’analyse des informations contextuelles et autres non-liées aux revenus dans le rapport ITIE y compris les dispositions en matière de gouvernance et les politiques fiscales dans les industries extractives ; et



-



conseiller le Groupe multipartite sur la manière de convenir du niveau de désagrégation à appliquer aux données qui seront publiées.



Limitations aux travaux de cadrage Les conclusions de nos travaux ont été basées en partie sur des données et informations communiquées par les régies financières au titre des années 2013 et 2014 qui n’ont pas fait l’objet préalablement d’une vérification ou d’une conciliation de notre part. La vérification du caractère raisonnable et d’exactitude de ces informations entrent dans le cadre des travaux de conciliation, et non pas celui de la détermination du périmètre de conciliation.
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Nous avons pris connaissance de toutes les informations qui nous ont été remises dans le cadre de ce rapport ainsi que des limitations citées ci-dessus. Nous jugeons que ces informations sont suffisantes et appropriées pour émettre un avis dans le cadre de la présente étude. Principales conclusions Les principales conclusions des travaux de cadrage sont les suivantes : A. Périmètre des entreprises Secteur des hydrocarbures Option 1 Compte tenu du faible nombre des entreprises ayant effectuées des paiements, le Conseil National peut décider de les retenir toutes sans aucune exclusion. Ceci permettra de couvrir dans le périmètre de réconciliation 100% des revenus du secteur des hydrocarbures. Ces entreprises sont alors présentées comme suit: N°



Société



Type de permis



Produit



Opérateurs 1



PETROCI



Exploitation



Pétrole/Gaz



2



CNR International



Exploitation



Pétrole/Gaz



3



FOXTROT International



Exploitation



Pétrole/Gaz



4



AFREN (PETROCI CI11)



Exploitation



Pétrole/Gaz



5



AFRICAN Petroleum



Exploration



Pétrole/Gaz



6



ANADARKO



Exploration



Pétrole/Gaz



7



LUKOIL



Exploration



Pétrole/Gaz



8



TALEVERAS



Exploration



Pétrole/Gaz



9



TOTAL E&P CI



Exploration



Pétrole/Gaz



10



TULLOW OIL



Exploration



Pétrole/Gaz



11



VIOCO Petroleum (Rialto petroleum)



Exploration



Pétrole/Gaz



12



VITOL Côte d'Ivoire



Exploration



Pétrole/Gaz



Associés 13



CIPEM



Exploitation



Pétrole/Gaz



14



Saur Energie Cote d‘Ivoire (SECI)



Exploitation



Pétrole/Gaz



15



Pan Atlantic (ex Vanco)



Exploration



Pétrole/Gaz



Option 2 Retenir un seuil de matérialité pour limiter le nombre de sociétés devant soumettre un formulaire de déclaration. Ce seuil peut être de 100 KEUR (65 millions de FCFA). La sélection de ce seuil de matérialité permet d’inclure dans le périmètre de réconciliation les sociétés qui contribuent à hauteur de 99.98% et 99.96% des recettes pétrolières respectivement pour les années 2013 et 2014.
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Les entreprises qui sont incluses dans le périmètre sont comme suit: N°



Société



Type de permis



Produit



Opérateurs 1



PETROCI



Exploitation



Pétrole/Gaz



2



CNR International



Exploitation



Pétrole/Gaz



3



FOXTROT International



Exploitation



Pétrole/Gaz



4



AFREN (PETROCI CI11



Exploitation



Pétrole/Gaz



5



AFRICAN Petroleum



Exploration



Pétrole/Gaz



6



ANADARKO



Exploration



Pétrole/Gaz



7



LUKOIL



Exploration



Pétrole/Gaz



8



TALEVERAS



Exploration



Pétrole/Gaz



9



TOTAL E&P CI



Exploration



Pétrole/Gaz



10



VIOCO Petroleum (Rialto petroleum)



Exploration



Pétrole/Gaz



11



VITOL Côte d'Ivoire



Exploration



Pétrole/Gaz



Associés 12



CIPEM



Exploitation



Pétrole/Gaz



13



Saur Energie Cote d‘Ivoire (SECI)



Exploitation



Pétrole/Gaz



En application de l’Exigence ITIE 4.2.b, les revenus des entreprises pétrolières dont le total paiement se trouve inférieur au seuil de matérialité fixé à 65 million FCFA seront reportés dans le cadre du rapport ITIE à travers la déclaration unilatérale de l’Etat. Secteur Minier Sur la base des résultats de l’analyse de la matérialité pour le secteur minier, nous recommandons d’inclure dans le périmètre de conciliation toutes les sociétés minières dont le total de contribution est supérieur à 65 million FCFA. Sur cette base, 9 sociétés seront retenues dans le périmètre de conciliation de 2013 et 11 sociétés seront retenues dans le périmètre de conciliation de 2014. Ces sociétés contribuent respectivement à hauteur de 99.4% et 99.1% en 2013 et 2014 dans les revenus provenant du secteur minier tels que déclarés par les régies financières de l’Etat et se détaillent comme suit : 2013 N°



Société



Type de permis



Produit



1



SOCIETE DES MINES D'ITY



Exploitation



Or



2



STE DES MINES DE TONGON



Exploitation



Or



3



LGL MINES CI SA



Exploitation



Or



4



AGBAOU GOLD OPERATIONS



Exploitation



Or



5



LGL RESOURCE CI



Exploitation



Or



6



YAOURE MINING SA



Exploitation



Or



7



SODEMI



Exploration



Or



8



CLUFF GOLD (WEST AFRICA)



Exploration



Or



9



TATA STEEL CÔTE D'IVOIRE



Exploration



Fer
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2014 N°



Type de permis



Société



Produit



1



SOCIETE DES MINES D'ITY



Exploitation



Or



2



STE DES MINES DE TONGON



Exploitation



Or



3



LGL MINES CI SA



Exploitation



Or



4



AGBAOU GOLD OPERATIONS



Exploitation



Or



5



SODEMI



Exploration



Or



6



LGL RESOURCE CI



Exploration



Or



7



BONDOUKOU MANGANESE



Exploitation



Manganèse



8



CML



Exploitation



Manganèse



9



TATA STEEL CÔTE D'IVOIRE



Exploration



Fer



10 YAOURE MINING SA



Exploitation



Or



11 TONGON SA



Exploitation



Or



En application de l’Exigence ITIE 4.2.b, nous recommandons une déclaration unilatérale par les régies financières des revenus provenant des autres entreprises minières détenant un titre minier et dont le total paiement se trouve inférieur au seuil de matérialité fixé à 65 million FCFA. Ces entités sont listées en Annexe 4. B. Périmètre des flux de paiement et des données



DGI



Miniers



Déclaration(R/ U) (i)



Type de flux financiers



Pétroliers



DGD



Percepteurs



Sur la base de nos travaux de cadrage pour le secteur des hydrocarbures et le secteur minier, nous proposons d’inclure dans le périmètre de conciliation les flux de paiements tels que détaillés dans le tableau ci-dessous:



Droits de Douane et taxes assimilées











R



Pénalités douanières











R



Impôt sur les bénéfices Industriels et commerciaux (BIC)











R



Profit Oil Etat - Puissance Publique







R



Bonus de signature







R



Bonus de production







R



Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières (IRVM)







Taxe sur le profit additionnel







R







R



Contribution des patentes











R



Impôt sur les Traitements et Salaires (ITS)











R



Acomptes Provisionnels sur BIC (AP - BIC)











R



Retenues à la source











R



Impôts sur les Bénéfices non Commerciaux (BNC)











R



Impôt sur le revenu du secteur informel (AIRSI)











R
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Miniers



Impôt sur le Revenu des Capitaux Mobiliers (IRC)











R



Impôt sur le Patrimoine Foncier











R



Impôt sur le Revenu Foncier (IRF)











R



Pénalités











R







R



DGT



DGMG



DGMG/DGH/D GI



Taxes ad-valorem (Royalties) Redevances Proportionnelles











R



Contribution à la sortie de crise











R



Droits Fixes











R



Redevances Superficiaires











R



Frais d'extension de la période











R



Contribution à la formation











R



Redevances Superficiaires (DGMG)











R



Taxe d'extraction (d'exploitation) des carrières











R



Droits fixes achat/vente d'Or











R



Taxe d'inspection et de contrôle











R



Pénalités DGMG











R



Contributions additionnelles











R



Avances











R



Remboursements (en signe -)











R



Dividendes issues des participations de l'Etat











R



Revenus de cession de participations











R











R



Dividendes issues des participations de la PETROCI











R



Besoins nationaux











R



Profit Oil et Cost Oil Etat Associé







AUTRES



SODEMI



PETROCI



Plus-value de cession des titres miniers et d’autorisations d’exploitation industrielle



Tous



Déclaration(R/ U) (i)



Type de flux financiers



Pétroliers



Percepteurs
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R



Dividendes issues des participations de la SODEMI











R



Royalties sur participations de la SODEMI











R



Cession de travaux de recherche











R



Redevance sur encadrement des SCOOPS











R











U











U



Autres flux de paiements significatifs











R



Paiements sociaux obligatoires











U



Paiements sociaux volontaires











U



Taxes payés directement aux collectivités (Taxes Communales) Versements au compte de réhabilitation pour l'environnement
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(i)



Miniers



Déclaration(R/ U) (i)



Type de flux financiers



Pétroliers



AUTRES



Percepteurs
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Transferts des recettes pétrolières au Fonds d'Actions pétrolières











U



Transferts des recettes minières au Ministère en charge des Mines











U



Transferts des recettes des droits fixes au Ministère en charge des Mines











U



Prélèvement Communautaire de Solidarité (PCS)











U



Autres recettes transférées











U



R: Déclaration Réciproques/U: Déclaration Unilatérale.



Les catégories de données sur le secteur extractif proposées pour la divulgation sont résumées dans le tableau ci-dessous. Entités déclarantes Entreprises du secteur privé



Entreprises de l’Etat



Régies Financières



Flux de paiement en numéraires















Détails des flux de paiement en numéraires















Détails des paiements sociaux/Dépenses quasi fiscales











N/A



Détail de la Production











N/A



Détail des Exportations















Statistiques des emplois











N/A



Structure du Capital











N/A



Participation Publique















Propriété réelle







N/A



N/A



Prêts et Subventions















N/A



N/A



















Nature



Transferts infranationaux Fourniture d’infrastructures et accords de troc Procédures d’attribution des titres



DGH/DGMG



C. Périmètre des entités publiques Secteur Pétrolier Sur la base du périmètre des sociétés pétrolières et des flux de paiement retenus pour les années 2013 et 2014, la DGI, la DGTCP, la DGD, la DGH et la DPP devront être sollicitées pour la déclaration des paiements reçus des sociétés pétrolières. La PETROCI qui est la seule entreprise du Portefeuille de l’Etat dans le secteur des hydrocarbures, devra être sollicitée également pour la déclaration des paiements reçus des sociétés pétrolières.
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Régie Financière Direction Générale des Impôts (DGI) Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique – DGTCP Direction Générale des Douanes – DGD Direction Générale des Hydrocarbures – DGH Direction des Participations et de la Privatisation – DPP Entreprise de du Portefeuille de l’Etat PETROCI



Secteur Minier Sur la base du périmètre proposé des sociétés minières et des flux de paiement pour les années 2013 et, six (5) régies financières et une seule entreprise du Portefeuille de l’Etat devront être sollicitées pour la déclaration des paiements reçus des sociétés minières : Régie Financière Direction Générale des Impôts – DGI Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique – DGTCP Direction Générale des Douanes – DGD Direction Générale des Mines et de la Géologie – DGMG Direction des Participations et de la Privatisation – DPP Entreprise de du Portefeuille de l’Etat SODEMI



D. Procédures d’assurance et degré de désagrégation des données (i) Afin de se conformer à l’Exigence 5 de la Norme ITIE (2013) visant à garantir que les données soumises par les entités déclarantes soient crédibles, nous proposons l’approche suivante: Pour les entreprises, le formulaire de déclaration doit : 



porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée de l’entreprise extractive, entreprise de l’Etat pour attestation ; et







être accompagné des états financiers audités de l’entreprise ; ou







être certifié par un auditeur externe.



Pour les Régies financières, le formulaire de déclaration doit: 



porter la signature du haut responsable ou d’une personne habilitée de l’Administration pour attestation ;







accompagnées par un détail par quittance des paiements reportés; et







certifiés par le Receveur Général qui atteste qu’aucun élément n’a été porté à son attention qui est de nature à remettre en cause la fiabilité et l’exhaustivité des revenus reportés par la régie.
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(ii) En ce qui concerne le niveau de désagrégation à appliquer aux données, nous recommandons que les données ITIE soient présentées par entreprise individuelle, par entité de l’Etat et par flux de paiement.



Tim Woodward Associé Moore Stephens LLP



150 Aldersgate Street London EC1A 4AB



30 novembre 2015
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1. INTRODUCTION 1.1



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE)1



L'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) est une norme mondiale visant à promouvoir une gestion ouverte et responsable des ressources naturelles. L'ITIE cherche à renforcer les systèmes des gouvernements et des entreprises, informer le débat public et améliorer la confiance. Dans chaque pays de mise en œuvre, l'ITIE est soutenue par une coalition composée de représentants du gouvernement, des entreprises et de la société civile œuvrant ensemble. L’ITIE a d'abord été annoncée lors du Sommet Mondial pour le Développement Durable à Johannesburg en 2002 (le Sommet de la Terre 2002) et a été lancée officiellement à Londres en 2003. Elle a été fondée sur la reconnaissance du fait que malgré que le pétrole, le gaz et les ressources minérales puissent aider à élever le niveau de vie à travers le monde, cela peut souvent conduire à la corruption et à des conflits ainsi qu’une baisse de la qualité de vie dans les pays ou la gestion de ces ressources est inadéquate. Les pays mettent en œuvre la Norme ITIE pour assurer une divulgation pleine et entière des impôts et autres versements effectués par les entreprises pétrolières, gazières et minières aux gouvernements. Ces paiements sont divulgués dans un Rapport ITIE annuel. Ce rapport permet aux citoyens de constater eux-mêmes quels sont les montants perçus par leur gouvernement et issus des ressources naturelles de leur pays. La Norme ITIE contient une série d’exigences que les pays doivent respecter afin d’être dans un premier temps acceptés en tant que pays candidats à l’ITIE pour à terme devenir des pays conformes à la Norme ITIE. La Norme est supervisée par le Conseil d’administration international de l’ITIE, composé de représentants du gouvernement, des entreprises et de la société civile.



1.2



L’ITIE en Côte d’Ivoire2



Le Côte d’Ivoire est un pays riche en ressources extractives qui comprennent le pétrole, le gaz naturel, le diamant, l’or et le minerai de manganèse. Le développement du secteur extractif fait partie d’une stratégie à long terme visant à réduire la dépendance du pays à l’égard d’une seule matière première, le cacao. Le Côte d’Ivoire a obtenu son statut de Pays Candidat depuis le 12 mai 2008. Jusqu’à aujourd’hui, sept rapports ITIE couvrant les périodes 2006 à 2012 ont été publiés. Le Côte d’Ivoire a été déclarée ‘’Pays Conforme’’ en mai 2013 à Sydney en Australie. L’échéance de la prochaine validation est prévue pour octobre 2016. L'ITIE en Côte d’Ivoire est gouvernée par un Conseil National, qui constitue le Groupe Multipartite de l'Initiative chargé de la mise en œuvre de l'ITIE. Le Conseil est composé de vingt-six membres, issus des collèges de l’Administration, du Secteur Extractif et de la société civile.



1 2



https://eiti.org/fr/itie http://www.cnitie.ci/#
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2. OBJECTIF, APPROCHE ET METHODOLOGIE 2.1



Objectif du rapport



L’objectif du rapport consiste à définir le périmètre d'application du processus de déclaration ITIE, les formulaires de déclaration ainsi que les procédures de collecte des données, conformément à la Norme ITIE (version 2013) ainsi qu'aux objectifs convenus par le Groupe Multipartite et à ses attentes. Le périmètre ITIE approuvé par le Conseil National constituera la base pour la conception des formulaires de déclarations qui seront utilisés par les parties déclarantes pour la communication des paiements et recettes relatifs au secteur des industries extractives au titre des années 2013 et 2014. La détermination du périmètre de conciliation consiste notamment à:  déterminer les périodes fiscales concernées par la conciliation ;  identifier les flux de revenus significatifs issus du secteur minier et du secteur des hydrocarbures ;  identifier les entreprises extractives qui sont tenues de faire une déclaration ;  identifier les entités de l’Etat qui sont tenues de faire une déclaration ;  examiner la possibilité de conciliation des informations contextuelles ; et  préparer un formulaire de déclaration à remplir par les entités déclarantes.



2.2 2.2.1



Approche Réunion d’ouverture



L’étude de cadrage a été entamée le 31 août 2015 par une réunion avec le Secrétariat Technique de l’ITIE au cours de laquelle nous avons été en mesure : 



de faire le suivi des documents collectés par le Secrétariat Technique antérieurement à notre intervention ;







de faire la mise à jour sur les faits marquants et nouvelles réglementations relatives au secteur extractif;







de définir un planning d’intervention pour la mission de cadrage et de conciliation ;







de discuter du référentiel ITIE et des objectifs de l’étude ; et







de planifier l’ensemble des entretiens devant être effectués avec les personnes clés des Administrations Publiques et des sociétés extractives.



2.2.2



Réunions avec les parties prenantes



Nous avons conduit des entretiens avec les personnes clés des administrations publiques et des entreprises extractives. Lors de ces réunions, nous avons pris connaissance des nouveaux impôts et taxes payables par les entreprises extractives à prendre en considération pour la préparation des formulaires de déclaration 2013 et 2014, de la nature des informations disponibles au sein des différentes régies financières en passant en revue les différents problèmes rencontrés lors des travaux de conciliation 2012.
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Les entités publiques et les entreprises contactées à ce titre sont les suivantes : Direction des Grandes Entreprises (DGE) Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP) Direction Générale des Douanes – DGD Direction Générale des Hydrocarbures – DGH Direction Générale des Mines et de la Géologie – DGMG PETROCI SODEMI ANADARKO LUKOIL VITOL Côte d'Ivoire VIOCO Petroleum FOXTROT International TALEVERAS SMI LAMANCHA CI OCCIDENTAL GOLD



2.2.3



Réunion de clôture de la mission sur terrain



Notre intervention a été clôturée par la tenue d’une réunion avec le Conseiller Technique du Secrétariat Technique. Au cours de cette réunion, nous avons exposé les conclusions préliminaires de l’étude et les informations nécessaires à la finalisation des travaux ainsi que la validation du calendrier fixé pour la réalisation de la conciliation. Les informations manquantes qui nous ont été parvenues après la clôture de l’intervention ont été prises en considération dans la préparation du présent rapport.



2.3



Méthodologie adoptée



2.3.1



Collecte des données



En plus des entretiens tenus avec les entités indiquées au niveau de la sous-section 2.2.2, nous avons obtenu du Secrétariat Technique : -



le PV de l’atelier de validation du projet du Rapport ITIE 2012; et



-



les données chiffrées qui ont constitué la base de nos travaux de cadrage du secteur extractif en Côte d’Ivoire. Ces documents et leurs sources se détaillent comme suit:



Documents/Données



Source



Contribution des entreprises minières et pétrolières en 2013 et 2014



DGI



Etat des droits et taxes payés à la DGD



DGD



Exportations et recettes 2013 et 2014



DGMG



Répertoire des sociétés minières en exploration et en exploitation



DGMG



Tableau des revenus de SODEMI pour 2013 et 2014



SODEMI



Paiements et transferts de PETROCI



PETROCI
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2.3.2



Analyse des documents juridiques et fiscaux



Nous avons réexaminé l’ensemble des textes légaux régissant le secteur des industries extractives afin de recenser:  les impôts et taxes payables par les entreprises extractives ;  la nature et la base d’imposition des impôts et taxes payables par les entreprises extractives ;  les titres miniers en vigueurs et les détenteurs de ces titres ;  les entités perceptrices des impôts et taxes payables par les entreprises extractives ;  les entreprises du portefeuille de l’Etat ;  les procédures d’attribution des permis ;  les contrats de type troc et les paiements en nature ; et  les pratiques d’audit et d’assurance qui sont applicables aux entreprises et des entités de l’Etat participant au processus de déclaration. 2.3.3



Compilation des données statistiques sur l’industrie extractive



Afin de recenser tous les flux de paiement et les entités du secteur public et privé du secteur extractif, nous avons procédé aux compilations et vérifications suivantes :  rapprochement de la liste des sociétés issues du Cadastre Minier (présentée à l’Annexe 6 du présent rapport) avec la liste des entreprises communiquée par les différentes régies financières comme étant opérant dans le secteur minier ;  rapprochement de la liste des sociétés en exploitation et en exploration de la DGMG avec la liste des entreprises communiquée par les différentes régies financières comme étant opérant dans le secteur minier ;  vérification de la liste des sociétés retenues dans le périmètre de conciliation des années précédentes et examen des recommandations dans les rapports précédents et portant sur la détermination du champ d’application de l’ITIE ;  consolidation des revenus perçus par l’Etat par nature de flux et par société ; et  calcul du poids relatif à chaque flux de paiement et chaque entité par rapport au total de revenu du secteur extractif. 2.3.4



Définition du périmètre ITIE



Le référentiel ITIE pour les années 2013 et 2014 définit les secteurs à couvrir, les flux de paiement à reporter, les entreprises extractives ainsi que les entités de l’Etat qui devront soumettre une déclaration. Pour la définition du Référentiel ITIE, nous avons procédé à :  la proposition du seuil de matérialité pour les travaux de conciliation ;  la proposition des flux à retenir en se basant sur les dispositions de l’Exigence ITIE 4.1 et sur le seuil de matérialité proposé dans la présente étude ;  la proposition des entreprises devant faire une déclaration en se basant sur les dispositions de l’Exigence ITIE 4.2 et sur le seuil de matérialité proposé dans la présente étude ; et  la détermination des entités de l’Etat devant faire une déclaration en se basant sur le périmètre proposé des entreprises extractives et des flux de paiement.



Moore Stephens LLP



| P a g e 14



Rapport de Cadrage pour les années 2013 et 2014 ITIE Côte d’Ivoire



3. Contexte des Industries Extractives 3.1



Secteur des Industries Extractives



Les industries extractives couvertes par la présente étude incluent :  le secteur des hydrocarbures; et  le secteur minier à l’exception de l’activité artisanale qui n’est pas couverte par les termes de référence de la présente étude.



3.2



Cadre réglementaire et contexte du secteur des hydrocarbures



3.2.1



Contexte général du secteur des hydrocarbures



3



Un tronçon de la côte de l'Afrique de l'Ouest qui s'étend sur plus d'une douzaine de pays, dans le golfe de Guinée est une source croissante de pétrole sur les marchés mondiaux. Le golfe de Guinée a été depuis longtemps un important producteur d'hydrocarbures et continue d'attirer l'investissement étranger direct ciblés sur les hydrocarbures de l'Afrique. Les champs pétroliers ivoiriens sont situés dans ce golfe entre les frontières libérienne et ghanéenne. La zone offshore, s’étalant de la côte jusqu’à 150 km en mer, inclut les gisements à forts potentiels. Le secteur des hydrocarbures en Côte d’Ivoire a connu récemment un regain d’activité après avoir perdu du terrain lors la crise politique de 2011. La production de pétrole brut des années 2013 et 2014 s’élève respectivement à 9 586 741 et 7 106 148 barils, soit une production journalière moyenne de 26 265 et 19 469 barils/jour. D’après le Tableau des Opérations Financières de l’Etat (TOFE) de 2013 et 2014, les pourcentages des recettes pétrolières dans le PIB nominal du pays sont détaillés comme suit: Millions FCFA



2013



2014



Recettes de pétrole



102,8



70,6



15 460,0



16 935,5



0,7%



0,4%



PIB nominal % PIB



3.2.2



Cadre juridique



Le secteur pétrolier et gazier ivoirien est régi par la : -



la loi no. 96-669 du 29 août 1996 telle qu’amendée par l’Ordonnance no. 2012-369 en date du 18 avril 2012 (le Code Pétrolier) ;



-



le Décret no. 96-733 du 19 septembre 1996 relatif aux modalités d’application du Code 4 Pétrolier (le Décret d’Application) .



-



la loi n°92-469 du 30 Juillet 1992 portant répression des fraudes en matière des produits pétroliers et des violations aux prescriptions techniques de sécurité.



Nous comprenons qu’une révision de ce cadre est en cours de réalisation avec la préparation en vue d’un projet de Code Gazier. En plus du Code Pétrolier, d'autres textes légaux et règlementaires contiennent des dispositions relatives au secteur pétrolier. Les principaux sont : -



4



Loi n°95-620 du 03 Août 1995 portant Code des Investissements, et ses textes réglementaires associés :



http://www.cnitie.ci/itieci?_category=43-secteur-petrolier-code-petrolier
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-



Loi n°96-766 du 03 Octobre 1996 portant Code de l'Environnement, et ses textes réglementaires associés



-



Code général des Impôts



-



Code des Douanes



3.2.3



Régime fiscal



Les titulaires de Contrats Pétroliers sont tenus de payer, en plus de l’impôt sur les BIC et les impôts et redevances standards prévus au Code Général des Impôts, une redevance superficielle annuelle, dont le montant et les modalités de paiement sont établis au Contrat Pétrolier concerné. Les titulaires de Concessions doivent verser une redevance à la production mensuelle en numéraire ou en nature. Des exemptions du paiement de la redevance à la production peuvent être accordées dans des cas exceptionnels. Le Code Pétrolier dispose par ailleurs que les Contrats Pétroliers peuvent prévoir des bonus de signature et de production. Similairement, les titulaires de Concessions peuvent être soumis, dans la Concession concernée, à un prélèvement additionnel sur les bénéfices réalisés au cours de leurs opérations pétrolières. Les titulaires de Contrats Pétroliers sont exonérés du paiement (i) de tout autre impôt sur les bénéfices ou dividendes versés aux actionnaires, (ii) de tout autre impôt ou contribution basé sur les opérations, activités, actifs et bénéfices découlant de celles-ci, et (iii) de la TVA, de la taxe sur les prestations de services et des acomptes introduits par la loi no. 90-434 du 29 mai 1990, au titre de l’acquisition de biens et services directement et exclusivement affectés à leurs activités pétrolières, cette dernière exonération s’appliquant également aux sous-traitants. 3.2.4



Cadre institutionnel



Les structures suivantes composent le cadre institutionnel des activités pétrolières en Côte d’Ivoire:  le Conseil des Ministres est l'instance suprême qui a pouvoir de décision sur toute activité pétrolière sur le territoire national. Il statue sur tout sujet pétrolier d'intérêt national et a notamment, sur recommandation du Ministre en charge des Mines et des hydrocarbures, autorité pour accorder ou retirer des blocs pétroliers, et autres autorisations pétrolières. Les décisions prises par cette instance sont entérinées par un décret présidentiel ;  le Ministre chargé des mines et des hydrocarbures et son cabinet forment le premier interlocuteur officiel des opérateurs pétroliers. Il conçoit et coordonne la mise en place de la politique nationale en matière de mines et d'hydrocarbures. Il a un droit de regard sur toutes les activités pétrolières sur le territoire national. Il soumet également, après avis technique de la Direction des Hydrocarbures et de PETROCI, les demandes de blocs pétroliers, de permis de recherche et autres problèmes d'envergure du secteur à l'attention du Conseil des Ministres 5 pour la prise des décisions ;  la Direction des Hydrocarbures est l'organe du Ministère des Mines et de l'Energie qui est responsable de l'application de la politique nationale en matière d'hydrocarbures. Il s'occupe, entre autres, de l'instruction des dossiers de demandes d'autorisations diverses, et du contrôle et du suivi des activités d'exploration et de production pétrolière, de raffinage, de stockage, de 6 distribution et de transport des hydrocarbures sur le territoire national ;  la Société Nationale d’Opérations Pétrolières de la Cote d’Ivoire (PETROCI) est une entreprise d’Etat qui est placée sous la tutelle du Ministère des Mines et de l'Energie. Créée depuis 1975, la PETROCI a pour mission, entre autres, de procéder à la valorisation des ressources pétrolières nationales, de développer l’industrie des hydrocarbures, l'identification et à la mise en valeur du potentiel pétrolier national à travers les campagnes de promotion et l'acquisition des blocs pétroliers, la signature des accords de partenariat avec des sociétés du



5



Article 9 du DÉCRET N° 96 - 733 DU 19 SEPTEMBRE 1996 relatif aux modalités générales d'application de la loi n° 96 669 du 29 aout portant code pétrolier 6 Article 11 du DÉCRET N° 96 - 733 DU 19 SEPTEMBRE 1996 relatif aux modalités générales d'application de la loi n° 96 669 du 29 aout portant code pétrolier
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secteur, la prise de participations dans les projets sur le plan national et hors du pays et la mise en place d'une base de données fiables du potentiel des hydrocarbures ;  la Société Ivoirienne de Raffinage (SIR) qui assure l'approvisionnement de la Côte d'Ivoire en produits pétroliers. Elle est placée sous la tutelle du Ministère des Mines et de l'Energie. Créée depuis 1963, la SIR a pour mission, entre autres, de procéder au raffinage du pétrole brut en provenance de divers horizons, d'assurer l'approvisionnement national en pétrole brut et en produits pétroliers finis ; et  Côte d’Ivoire Energies (CI Energies) a pour mission d’assurer le suivi de la gestion des mouvements d’énergie électrique ainsi que la maîtrise d’œuvre des travaux revenant à l’Etat en tant qu’autorité concédant. La part revenant à l’Etat de la production de gaz en Côte d’Ivoire est totalement cédée à la société CI Energies qui l’utilise pour la production de l’Electricité. Les factures y afférentes sont par la suite compensées avec les factures d’Electricité de l’Etat. 3.2.5



Contrats pétroliers



Le Code Pétrolier prévoit plusieurs types de contrats pétroliers (Contrats Pétroliers), notamment les contrats de concession attachés à l’octroi de permis de recherche ou de concessions d’exploitation (CC), les contrats de partage de production (CPPs) ou d’autres accords comme les contrats de services risques (Contrats de Services). La nature du Contrat Pétrolier applicable est décidée par arrêté ministériel, et les contrats négociés sont signés par le Président ou des représentants dûment mandatés à cet effet par décret. Il convient de noter que le Code Pétrolier ne requiert pas la ratification législative ou la publication des Contrats Pétroliers. Les caractéristiques de chaque type de contrat présentent comme suit : -



un CC donne à une compagnie pétrolière des droits exclusifs sur cette ressource et pour explorer, développer, produire et commercialiser en assumant les risques et à ses frais. En échange de la concession, le contractant est tenu de verser les redevances et impôts appropriés ;



-



pour le CPP, l'État conserve le droit de propriété sur les ressources pétrolières situées dans le sol. L'accord entre lui et la compagnie pétrolière stipule que cette dernière supporte la totalité des coûts d'exploration et de développement en échange d'une part de la production, mais il donne à la compagnie pétrolière le droit d'explorer, de développer et de produire le pétrole ; et



-



les contrats de services à risques prévoient que le remboursement des coûts pétroliers et le versement de la rémunération du titulaire sont effectués en espèces.



Il est à noter que tous les contrats d’exploitation des hydrocarbures accordés à ce jour par les autorités compétentes sont des Contrats de Partages de Production (CPP). Les Contrats Pétroliers traitent des points suivants : le périmètre de recherche, la durée du contrat et les Titres Pétroliers concernés ainsi que les conditions et modalités de leur renouvellement, la participation de l’Etat, la stabilité, la force majeure et la résolution des litiges, les obligations relatives à l’environnement, la santé, la sécurité et la réhabilitation des sites, les modalités de cession, l’emploi local, ainsi que les engagements de travaux et d’investissement, le régime fiscal et douanier. Ils définissent également les conditions et modalités relatives à la portion de la production qui doit être vendue sur le marché local. Les contrats pétroliers et le Code Pétrolier confèrent à l’Etat un ensemble d’instruments fiscaux 7 dont principalement les redevances proportionnelles à la production (pour les CC uniquement) , les 8 9 bonus de signatures ou de production (pour les CPP), l’IS (CPP et CC) , les redevances superficiaires (CPP et CC) et le profit oil (pour les CPP). En contrepartie, le secteur bénéficie d’exonérations et incitations fiscales qui concernent principalement la TVA, les droits à l'importation et la retenue à la source sur les dividendes.



7



Art 69 du Code Pétrolier Art 74 du Code Pétrolier 9 Art 70 du Code Pétrolier 8
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3.2.6



Politique en matière de publication des contrats pétroliers 10



L’Ordonnance 2012-369 de 18 avril 2012 portant modification du Code Pétrolier prévoit que les contrats de prospection et d’exploitation des ressources pétrolières ainsi que les revenus versés par les sociétés pétrolières à l’Etat, doivent être intégralement publiés au Journal Officiel de la République de Côte d’Ivoire. La loi n’est toutefois pas claire si ces dispositions sont d’application rétrospective ou s’appliquent seulement aux nouveaux contrats signés. Sur le plan pratique, aucun contrat pétrolier n’est accessible en ligne. Il est de même pour les modèles de contrats prévus par le Code pétrolier. 3.2.7 Types des titres pétroliers Le Code Pétrolier prévoit des autorisations et titres pétroliers découlant des Contrats Pétroliers et distingue entre les titres de recherche et d’exploitation (les Titres Pétroliers), qui portent des dénominations différentes selon qu’ils soient octroyés en vertu d’une Concession ou d’un CPP, et les autorisations de prospection. A cet égard, le Code distingue trois types de permis en matière d’hydrocarbures :  (i) l’autorisation de reconnaissance : l’autorisation de reconnaissance d’hydrocarbures portant sur des surfaces non couvertes par un contrat pétrolier peut être accordée par un acte du gouvernement qui en énonce les conditions. L’autorisation est octroyée par arrêté ministériel pour une durée d’un an, renouvelable une fois pour un an maximum. Elles ne confèrent aucun droit à leurs titulaires pour la conclusion d’un Contrat Pétrolier;  (ii) l’autorisation de recherche : l’autorisation de recherche d’hydrocarbures confère à son titulaire le droit exclusif d’exécuter dans les limites du périmètre qui en est l’objet et indéfiniment en profondeur sauf exclusion, tous travaux de reconnaissance et de recherche d’hydrocarbures. Elle est accordée par un « acte du gouvernement » ou automatiquement suivant l’octroi du Contrat Pétrolier concerné dans le cas des CPPs et des Contrats de Services, pour une durée initiale de validité de trois ans au plus renouvelable à deux reprises ; et  (iii) l’autorisation d’exploitation : l’autorisation d’exploitation des hydrocarbures confère à son titulaire le droit exclusif d’effectuer dans les limites du périmètre qui en est l’objet, toutes les opérations d’exploitation d’un gisement commercialement exploitable, et le cas échéant, de recherche, ainsi que de disposer de toute ou une partie de la production des hydrocarbures, conformément aux stipulations du contrat pétrolier qui lie le titulaire à l’Etat. L’autorisation d’exploitation est accordée par décret pour une durée maximale de 25 ans, renouvelable une fois pour une durée maximale de dix ans. Il est à noter que les autorisations pour le transport de la production pétrolière par canalisation en Côte d’Ivoire vers les points de collecte, de traitement, de stockage, de chargement ou de grosse consommation doivent être demandées séparément par les titulaires de Contrats Pétroliers et sont accordées par décret. En 2013 et 2014, le Cote d’Ivoire comptait 22 permis de recherche et 6 permis d’exploitations (Annexe 7) dont la répartition géographique se présente comme suit:



10



http://www.cnitie.ci/itieci?_category=43-secteur-petrolier-code-petrolier
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3.2.8 Cession et transferts de Contrats et Titres Pétroliers Toute cession envisagée de Contrats Pétroliers et des Titres Pétroliers en découlant, que ce soit à des tierces parties ou à des sociétés affiliées, sont soumis à notification préalable au Gouvernement qui doit expressément approuver la cession envisagée par arrêté ministériel. De plus, le changement de contrôle dans les sociétés détenant des Contrats Pétroliers est également soumis à l’approbation préalable du Gouvernement conformément au Code Pétrolier. Toutefois, aucune définition de changement de contrôle n’est fournie. Les cessions entre les parties à un Contrat Pétrolier ne sont pas soumises à approbation préalable mais simplement à notification au Gouvernement, cette exception ne s’applique toutefois pas à l’opérateur. 3.2.9 a)



Attribution et gestion des permis



Attribution des permis pétroliers



Les modalités d’attribution, de renouvellement, de cession ou de transmission des permis sont établies par le Décret n°96-733 du 19 septembre 1996 portant modalités générales d'application de la loi relative au Code Pétrolier. Ce décret stipule qu’un arrêté de l'autorité administrative compétente déclare les zones ouvertes aux opérations pétrolières et prévoit :  soit de recevoir, et éventuellement de négocier de gré à gré, toute demande d'autorisation de reconnaissance d'hydrocarbures ou de contrat pétrolier ;  soit de faire un appel d'offres dont l'arrêté énonce les conditions et la date de remise des offres. Le Code Pétrolier ne prévoit pas les conditions de recours à la procédure d’appel d’offres, laissant un pouvoir discrétionnaire au Gouvernement pour l’octroi des autorisations et contrats pétroliers. Quel que soit la procédure appliquée, toute demande d'autorisation de reconnaissance des hydrocarbures ou de contrat pétrolier, quelle qu'en soit la nature, doit être adressée au Ministre chargé des Ressources Minières et Pétrolières. Cette demande est réceptionnée et vérifiée par le Ministre chargé des Ressources Minières et Pétrolières qui fait connaître à la société requérante si sa demande est recevable ou non en la forme. Si la demande est reconnue recevable en la forme, elle est adressée par le demandeur au Centre de Promotion des Investissements en Côte d’Ivoire
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(CEPICI) qui saisit la Commission Interministérielle Pétrolière (CIP). Par la suite si la CIP recommande d'accepter une demande de contrat pétrolier, les négociations avec le ou les demandeurs en vue de la conclusion d'un contrat pétrolier peuvent être engagées à l'initiative du gouvernement. Le schéma suivant illustre la procédure détaillée ci-dessus:



Les autorisations et contrats pétroliers peuvent être attribués à des sociétés ayant un établissement stable en Côte d’Ivoire, c’est-à-dire constituées en vertu du droit ivoirien ou ayant établi une succursale dans le pays. Il convient toutefois de noter que le droit des sociétés OHADA requiert que les succursales soient transférées à une entité locale dans les deux ans de son immatriculation. Les sociétés éligibles doivent également être en mesure de justifier d’une capacité technique, financière et juridique suffisante pour entreprendre des opérations pétrolières. Les contrats d’association et d’exploitation commune portant sur les opérations pétrolières, ainsi que les contrats d’exploitation, doivent être notifiés au, et approuvés par le, Gouvernement. De plus, l’entité désignée en tant qu’opérateur doit pouvoir justifier d’une expérience passée satisfaisante en tant qu’opérateur dans des zones et conditions similaires. Sur la période 2013-2014, la procédure suivie pour la signature des CPP et la négociation de gré à gré. Le tableau ci-dessous détaille les CPP signés en 2013 et 2014: Bloc



Opérateur



Date signature



Date fin contrat



Superficie



Nature Hydrocarbures



CI-12



CNR



06/06/2013



06/06/2020 1086,65 Km² huile /gaz



CI-529



ANADARKO



04/09/2013



04/09/2020 1374,17 km²



huile /gaz



CI-528



ANADARKO



04/09/2013



04/09/2020 1069,19 km²



huile /gaz



CI-202



VIOCO



07/11/2013



07/11/2020 707,46Km²



huile /gaz 2



huile /gaz



CI-525



AFREN



18/11/2013



18/11/2020 1221.71 km



CI-602



EXXOnMOBIL



16/12/2014



16-dec-21 3873.55Km²



huile /gaz



CI-603



EXXOnMOBIL



16/12/2014



16-dec-21 5542.94Km²



huile /gaz
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Article 11 du DÉCRET N° 96 - 733 du 19 septembre 1996 relatif aux modalités générales d'application de la loi n° 96 669 du 29 aout portant code pétrolier
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b)



Registre des permis pétroliers



Conformément à l’Article 5 du Décret n°96-733 du 19 septembre 1996 portant modalités générales d'application de la loi relative au Code Pétrolier un "registre spécial des autorisations des opérations pétrolières" où sont répertoriés par un numéro d'ordre et datés, tous les éléments relatifs aux autorisations de reconnaissance, contrats pétroliers, autorisations de recherche et autorisations d'exploitation des hydrocarbures, ainsi que les autorisations de transport des hydrocarbures par canalisations et les autorisations d'exploitation provisoire, notamment les demandes, octrois, modifications, cessions, retraits, renonciations, renouvellements, prorogations résiliations est tenu par le Ministre chargé des Ressources Minières et Pétrolières. Il est à signaler toutefois que le dit registre n’est pas accessible en ligne et que le site du Ministère 12 du Pétrole et l’Energie ne comportent que des données générales qui n’incluent pas des informations sur les titres actifs, la date d’octroi, la date d’attribution et les coordonnées géographiques des permis. 3.2.10



Participation de l’Etat dans le secteur des hydrocarbures



L’Etat a la propriété de l’ensemble des gisements et accumulations naturelles d’hydrocarbures dans le sol et le sous-sol de la Côte d’Ivoire, sa mer territoriale, sa zone économique exclusive et son plateau continental. Les opérations pétrolières sur le territoire national peuvent être entreprises par l’Etat lui-même (notamment via la société pétrolière étatique PETROCI) ou par des sociétés ou entités communes ayant conclu un contrat pétrolier à cet effet avec l’Etat. Aucun détail supplémentaire et aucun seuil relatif à la participation de l’Etat ne sont prévus dans le Code Pétrolier. Les modalités et le pourcentage de participation de l’Etat sont définis dans les contrats pétroliers signés avec les opérateurs et l’entreprise de l’Etat « PETROCI ». Les CPP en vigueurs consignent les modalités de partage de la production entre l’Etat, l’opérateur et ses différents partenaires, ainsi que les dispositions fiscales négociées. En vertu des CPP, l’Etat dispose d’une part dans la production des hydrocarbures après déduction des coûts pétroliers (cost-oil) et qui est perçue en nature. En dehors de la part de production, la fiscalité sectorielle et de droit commun est perçue en numéraire. PETROCI, détenue à 100% par l’Etat, constitue une partie importante du dispositif institutionnel du secteur des hydrocarbures de la Côte d’Ivoire. En tant que société d’Etat, elle est régie par la loi n°97-519 du 4 septembre 1997 portant définition et organisation des sociétés d’Etat. Par décret n°2001-580 du 12 septembre 2001 portant extension de l'objet social de la société d'Etat dénommée PETROCI et transformation en société anonyme à participation financière publique et se trouve donc soumise à la loi n°97-520 du 4 septembre portant définition et organisation des sociétés à participation financière publique. En raison de son objet qui porte notamment sur la recherche et l'exploitation des gisements de matières et d'hydrocarbures, et de substances connexes ou associées, PETROCI est soumise à la loi n° 96-669 du 29 août 1996 portant code pétrolier. Dans ce cadre, la société détient des participations dans 6 permis en production et dans 22 permis en exploration détaillés comme suit: Bloc CI-11



Opérateur AFREN



Répartition des intérêts (en %) PETROCI



20,14



AFREN



47,96



CIPEM 24



SECI



31,9



-



-



CI-27



FOXTROT



PETROCI



40



FOXTROT



24



ENERCI



12



CI-26



CNR



PETROCI



20



CNR



58,67



TULLOW



21,33



-



-



CI-40



CNR



PETROCI



15



CNR



57,61



SVENSKA



27,39



-



-



- -



-



Production



CI-202 CI-525 Exploration



12



CI-205



VIOCO Petroleum AFREN CI One Corp. LUKOIL



PETROCI



13



PETROCI



10



PETROCI



10



VIOCO Petroleum AFREN CI One Corp. LUKOIL



87 51,75 63



TALEVERAS ORANTO



38,25



-



-



27



-



-



http://www.energie.gouv.ci/
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Opérateur



Répartition des intérêts (en %)



CI-401



LUKOIL



PETROCI



15



CI-103



ANADARO



PETROCI



15



CI-513



AFRICAN PETROLE UM



PETROCI



10



CI-500



PETROCI



PETROCI



65



SAHARA



CI-502



FOXTROT



PETROCI



25



FOXTROT



CI-520



PETROCI



PETROCI



100



CI-501



TALEVER AS



PETROCI



CI-504



LUKOIL



PETROCI



CI-523



TALEVER AS



PETROCI



PETROCI



CI-514 CI-509



TOTAL E&P TOTAL E&P AFRICAN PETROLE UM



-



PANATLANTI C



35



-



- -



-



27,5



SECI



- -



65



FIRST FUELS



10



70



AFREN



10



ANADARK O



45



PETROCI



10



-



TALEVER AS



10



-



- -



LUKOIL



PETROCI



40



-



10



TOTAL E&P TOTAL E&P AFRICAN PETROLE UM



-



90



-



15



-



MITSUBISHI



90



PETROCI



28,34



60



10



CI-516 CI-100



ANADARK O AFRICAN PETROLE UM



56,66



TALEVER AS



CI-515 ANADARO



LUKOIL



TOTAL E&P



25



SAHARA



20



- -



-



- -



-



16,66



TALEVERAS



8,34



20



-



-



45



-



-



YAM’S



45



ENI



30



45



ANADARKO



45



90



-



10



- -



-



CI-508



VITOL



PETROCI



10



VITOL



36



PETROCI SA



30



BARRUS



CI-12



CNR



PETROCI



10



CNR



60



PANATLANTI C



30



-



-



ANADARK O



PETROCI



10



ANADARK O



90



-



- -



-



CYBELE Energy



PETROCI



10



CYBELE Energy



90



-



- -



-



ExxonMobi



PETROCI



10



ExxonMobi l



90



-



- -



-



CI-528 CI-529 CI-24 CI-602 CI-603



24



La PETROCI est également mandatée pour réaliser la commercialisation du Profit Oil revenant à l’Etat en vertu des CPP. Elle négocie ainsi le prix de chaque cargaison aux conditions du marché international pour le pétrole. Pour le gaz, la commercialisation est faite exclusivement à l’entreprise publique Cote d’Ivoire Energie à un prix subventionné. La contrepartie de la commercialisation recouvrée diminuée de la rémunération de la PETROCI est reversée à la DGI. 3.2.11



Principaux projets d’exploration



Le pays compte une dizaine d’entreprises en exploration pétrolière et gazière (Anadarko, Edison, Lukoil, Oranto, Tullow Oil ...), toutes signataires de CPP avec l'Etat. Suivant l’Arrêté n°25 du 5 septembre 2014 portant création de nouveaux blocs pétroliers, il est créé, dans le bassin sédimentaire de la Côte d’Ivoire, les nouveaux blocs pétroliers suivants: CI524, CI-526, CI-527, CI-528, CI-529, 08, CI-531, CI-600, CI-601, CI-602, CI-603, CI-604 et CI-605. Deux puits d'exploration ont été forés en 2013 sur les blocs CI-100 par TOTAL et CI-103 par TULLOW. Des investissements relatifs à l’exploration et à la production des hydrocarbures sont engagés. Ils devraient permettre la mise en production de nouveaux champs sur les permis CI-27 (Marlin), CI-202 (Gazelle) et CI-525 (Kudu). En outre, de nouveaux investissements sont en cours de réalisation sur les permis CI-26 et CI-40 pour de nouvelles phases de développement sur la période de 2014 à 2017 en vue d’amélioration de la production. Ces travaux entrent dans le cadre d'un vaste programme de forage dans l'objectif de valoriser le bassin sédimentaire ivoirien et d'améliorer à court et moyen termes, la production nationale en pétrole brut et en gaz naturel, dont les rendements moyens actuels sont respectivement de 25 mille barils jour et de 179 millions de pieds cubes jour.
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Le début de l’année 2014 a été marqué par l’arrêt métallurgique du complexe d’hydrocarbures pendant 45 jours. Cet arrêt prévu suivant la réglementation et aussi pour la réalisation de certains projets d’amélioration. Quelques difficultés d’approvisionnement en brut dues aux forces majeures 13 sur le terminal de Forcados au Nigéria ont entrainé une baisse de l’activité de traitement. 14



Bloc CI-514 : le puits d'exploration Saphir-1XB sur le bloc CI-514, opéré par Total, a prouvé l’existence d’hydrocarbures liquides en offshore profond, à l’ouest de la Côte d’Ivoire. Situé par 2 300 mètres d'eau, Saphir-1XB est le premier puits foré sur le bloc CI-514. Il a atteint une profondeur totale de 4 655 mètres et a traversé une série réservoir de 350 mètres et une colonne d'hydrocarbures d'une quarantaine de mètres de pétrole à 34° API. Total E&P Côte d’Ivoire, opérateur, détient une participation de 54 % sur le permis CI-514 aux côtés de CNR International (36 %) et PETROCI Holding (10 %). 15



Bloc CI-100 : Ce bloc est opéré Total qui poursuit ses travaux d’analyse suite à la découverte de pétrole réalisée en 2013 qui avait confirmé l'extension du système pétrolier actif déjà prouvé dans le bassin prolifique de Tano.



3.3



Cadre réglementaire et contexte du secteur miner



3.3.1



Contexte général du secteur minier



La Côte d’Ivoire dispose de ressources minières importantes constituées d’or, de fer, de manganèse, de bauxite, de nickel, de cobalt, de diamant et de cuivre. Ces ressources sont encore faiblement exploitées. A ce jour, seul l’or et le manganèse sont exploités en Côte d’Ivoire. Cependant, le secteur minier ivoirien a connu un dynamisme particulier sur les deux dernières années avec notamment la promulgation du nouveau Code Minier en 2014 et la levée en avril 2014 de l’embargo qui frappait l’exportation des diamants de la Côte d’Ivoire depuis 2005 par le Conseil de sécurité de l’ONU. Notons qu’avant l’embargo, ce secteur avait enregistré une 16 1 production annuelle moyenne de 300 000 carats et 100 000 carats sur les périodes de 1989 à 1 2002 et de 2002 à 2005 respectivement. Le potentiel existant est estimé à 11 millions de carats situé principalement dans la région de Séguéla et au bord du fleuve Bou vers Tortiya. Selon des statistiques de l’Union Européenne, la production annuelle du pays varierait entre 50 000 et 300 000 carats sur les années à venir. Un projet sur les droits de propriété et développement du diamant artisanal (DPDDA II) visant essentiellement à améliorer la gouvernance du secteur du diamant et à apporter une assistance technique et économique aux artisans miniers a été lancé en 2014. Le projet s’inscrit dans le cadre du Processus de Kimberley dont l’exécution est prévue de 2013 à 2018. Le programme va permettre entre autres la formation de 2 500 producteurs artisanaux sur les techniques de commercialisation. 3.3.2



Cadre juridique



Jusqu’au début de l’année 2014, le secteur minier était régi par : -



Loi n°95-553 du 18 juillet 1995 portant Code Minier ;



-



Décret n°96-634 du 09 août 1996 déterminant les modalités d'application de la loi minière ; et



-



Ordonnance n°96-600 du 09 août 1996 fixant les redevances, les taxes proportionnelles et les droits fixes relatifs aux activités régies par le Code Minier.



13



Communication en Conseil des Ministres en septembre 2014 http://www.total.com/fr/medias/actualite/communiques/20140417-Total-decouvre-du-petrole-dans-loffshore-profond-enCote-dIvoire 15 Ibid 16 Source : « Opportunités d’investir dans le secteur du diamant en Côte d’Ivoire », Mr Coulibaly Seydou, Conseiller Technique du Ministre de l’Industrie et des Mines 14
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En 2014, un nouveau Code minier a été promulgué par la Loi n°2014-138 du 24 mars 2014 portant Code Minier. Il a été également promulgué le décret n°2014-397 du 25 juin 2014 portant les modalités d'application de la loi relative au Code Minier. En plus du Code Minier, d'autres textes règlementaires contiennent des dispositions relatives au secteur minier. Les principaux sont le Code Général des Impôts, le Code des Douanes, le Code des Investissements et le Code de l’Environnement. Les permis d’exploitation accordés dans le secteur sont assortis d’une convention minière conclue entre l’Etat et le titulaire du permis. La convention minière s’ajoute aux dispositions du Code Minier. Elle précise les droits et obligations des parties et garantit au titulaire, la stabilité des conditions qui lui sont offertes, notamment au titre du régime fiscal et douanier. 3.3.3



Réforme du cadre juridique



Le nouveau code minier intervient dans le cadre des actions engagées au niveau du pays d’instaurer un cadre réglementaire transparent qui garantit à la fois les intérêts de l’Etat, des investisseurs et des populations riveraines des sites d’exploitation. Les principales nouvelles dispositions édictées par le nouveau code minier sont les suivants : Institution d’une convention minière en phase d’exploitation De nouvelles obligations juridiques et fiscales sont mises à la charge des investisseurs par le Code Minier avec l’institution d’une convention minière en phase d’exploitation qui n’existait pas dans le dispositif antérieur. Le nouveau dispositif prévoit ainsi, à l’article 12, une convention minière dont la durée de validité initiale est de 12 ans et qui vise à stabiliser le régime fiscal et douanier, tout en incluant les obligations à la charge du bénéficiaire du titre d’exploitation. Exigences pour l'octroi de titres miniers Le nouveau Code Minier ivoirien impose de nouvelles conditions aux opérateurs miniers pour l’obtention de différents titres miniers, en excluant d’office les entreprises n’ayant aucune expérience. En effet, selon l’article 19 de ce dispositif, tout demandeur de permis de recherche doit justifier de la réalisation d’au moins deux projets de recherche minière durant les dix années précédant sa demande. Toutefois, il est précisé que les projets réalisés par un associé détenant au moins 35% du capital du demandeur sont comptabilisés au titre de l’expérience du demandeur. En outre, tout demandeur de titres miniers doit aussi justifier d’une capacité financière suffisante pour faire face au coût des travaux de recherche minière ou d’exploitation par la constitution d’une réserve bancaire dans un établissement financier de premier rang en Côte d’Ivoire. Par ailleurs, la nouvelle loi conditionne le changement de responsable technique à l’approbation de l’administration des Mines. Celui-ci doit justifier d’au moins sept années d’expérience professionnelle. Obligations locales A l’instar du secteur pétrolier, l’article 131 du nouveau Code fait obligation aux investisseurs de recourir de préférence aux entreprises et expertises ivoiriennes pour l’exécution des services miniers, dans le cadre des contrats de sous-traitance, lesquels contrats doivent désormais être obligatoirement communiqués à l’Administration des Mines. Dans ce cadre, il est prévu également que les titulaires miniers ainsi que leurs sous-traitants devront employer en priorité du personnel de nationalité ivoirienne et contribuer au financement de leur programme de formation. De même, ils doivent également contribuer au financement du renforcement des capacités des agents de l’administration minière et à la formation des ingénieurs miniers et géologues ivoiriens. Obligations de transparence Le nouveau Code Minier exige des opérateurs du secteur le respect des principes et critères de gouvernance édictés par l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE).
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Taxation des plus-values Sur le plan fiscal, la principale innovation apportée par le nouveau Code Minier est la taxation des plus-values de cession de titres miniers et d’autorisations d’exploitation industrielle de substances de carrières, prévue par l’article 158. En effet, contrairement au dispositif antérieur, les plus-values réalisées lors de ces cessions sont soumises à taxation, conformément au Code Général des Impôts. En l’absence d’informations disponibles permettant de déterminer la plus-value, le nouveau dispositif considère que la plus-value est constituée par le gain résultant de la différence entre le prix de cession et la valeur totale des dépenses réalisées sur la propriété cédée. En plus du nouveau Code minier, d’autres textes ont été promulgué en 2014 concernant principalement le secteur du diamant, la réorganisation du Ministère de l’Industrie et des Mines et les modalités d’application du nouveau code. Le détail de ces textes se présente comme suit : Année



2013



Ordonnances



Décrets



2013-657 du 18 septembre 2013 déterminant les droits relatifs à la délivrance des documents de traçabilité et aux autorisations du commerce du diamant brut ainsi que la taxe à l’exportation du diamant brut.



2013-658 du septembre 2013 déterminant la liste des documents de traçabilité et des autorisations du commerce du diamant brut ainsi que le montant et les modalités de paiement des droits fixes.



2014-148 du 26 mars 2014 fixant les redevances superficiaires et les taxes proportionnelles relatives aux activités régies par le Code minier



2014-97 du 25 juin 2014 déterminant les modalités d’application de la Loi 2014138 du 24 mars 2014 portant Code minier. 2014-556 du 1er octobre 2014 portant organisation du Ministère de l’Industrie et des Mines. 2014-632 du 22 octobre 2014 fixant les montants et déterminant les modalités de paiement des droits fixes, des droits d’option, des frais de contrôle, d’expertise, d’agrément et de délivrance des cartes et autres documents relatifs aux activités géologiques et minières



2014



3.3.4



Arrêtés



N°501/MIM du 10 novembre 2014 déterminant les modalités de délivrance du certificat du processus de Kimberley dans le cadre de l'exportation des diamants bruts N°503/MIM du 10 novembre 2014 déterminant des modalités d'identification du titulaire d'un permis d'exploitation, du bénéficiaire d'une autorisation d'exploitation minière, des ouvriers, des collecteurs et des coursiers dans le cadre des activités relatives aux diamants bruts N°502/MIM du 10 novembre 2014 déterminant la liste des pièces constitutives des dossiers de demande d'agrément en qualité de bureau d'achat, d'importation et d'exportation de diamants bruts et d'autorisation relative à l'achat et à la vente de diamants bruts, ainsi que les procédures applicables.



Activité artisanale



En côte d’Ivoire, l’activité artisanale dans le secteur minier concerne principalement l’exploitation du diamant. Cette exploitation date de plus d’un demi-siècle, principalement dans les régions de Séguéla et de Tortiya. Les réserves estimées sont de l’ordre de 11 millions de carats. Pendant les années 60 et 70, l’exploitation artisanale était illégal mais à partir des années 80, le gouvernement a créé un cadre légal pour l’exploitation, et a confié à la SODEMI la tâche d’encadrement des artisans en Groupement à Vocation Coopérative (GVC). Ce système a réduit les conflits et permis à la SODEMI de protéger des gisements concentrés propice à l’exploitation industrielle.
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Avec le début de la crise en 2002, un environnement de désordre s’est installé, et à cause de cette situation, le Conseil de Sécurité a mis en place un embargo en 2005 sur les diamants ivoiriens. Avec la fin de cette crise, la présente période est marquée par un retour progressif à la normalité à travers la mise en place d’un système adapté aux réalités ivoiriennes et conforme avec les exigences du Processus de Kimberley, une conformité atteinte en novembre 2013 et qui a conduit à la levée de l’embargo en avril 2014. Dans le cadre de l’encadrement de cette exploitation, un projet « Droit de Propriété et Développement du Diamant Artisanal » (DPDDA II) a été initié par la Cote d’Ivoire et cofinancée par l’Agence américaine pour le développement international (USAID) et l’union européenne. L’exécution des activités de ce projet est prévue de 2013 à 2018 et vise un double objectif : augmenter le volume de diamants légalement exportés et améliorer les conditions de vie des communautés minières. Le projet s’inscrit dans le cadre du Processus de Kimberley, qui est le dispositif international mis en place pour lutter contre les diamants liés aux conflits. Le projet DPDDA II apporte un appui technique aux pays producteurs de diamants artisanaux afin de renforcer leurs contrôles internes nécessaires pour être conforme avec le Système de Certification du Processus de Kimberley. 3.3.5



Cadre institutionnel



Les structures suivantes composent le cadre institutionnel des activités minières au Côte d’Ivoire :  le Conseil des Ministres est l'instance suprême qui a pouvoir de décision sur toute l'activité minières sur le territoire national. Il statue sur tout sujet minier d'intérêt national et a notamment, sur recommandation du Ministre en charge des Mines et des hydrocarbures, autorité pour accorder ou retirer des titres miniers, et autres autorisations minières. Les décisions prises par cette instance sont entérinées par un décret présidentiel ;  le Ministre chargé des mines et des hydrocarbures et son cabinet forment le premier interlocuteur officiel des opérateurs miniers. Il conçoit et coordonne la mise en place de la politique nationale en matière de mines et d'hydrocarbures. Il a un droit de regard sur toutes les activités minières sur le territoire national. Il soumet notamment, après avis technique de la Commission Interministérielle des Mines (CIM), les demandes d'attribution de titres miniers à l'attention du Conseil des Ministres. ;  la Commission Interministérielle des Mines (CIM): cette commission joue un rôle de conseiller auprès du gouvernement en matière de mines. Composée de représentants de divers ministères et organismes publics, elle se réunit à chaque fois que cela s'avère nécessaire sur convocation du Directeur des Mines, secrétaire de la commission. Elle statue sur des sujets variés comprenant les demandes d'attribution de titres miniers, les demandes d'agrément à l'exonération sur les taxes à l'importation des matériels et équipements miniers, les projets 17 miniers d'envergure, les propositions de modification de la législation minière, etc. ;  la Direction des Mines et de la Géologie (DGMG) : c'est l'organe administratif du Ministère des Mines et de l'Energie qui est responsable de la gestion courante et de l'application de la politique nationale en matière de mines. La DGMG s'occupe, entre autres, de l'instruction des dossiers de demandes d'autorisations diverses et de titres miniers, et du contrôle et du suivi des activités d'exploration et d'exploitation minières sur l'étendue du territoire national. Elle est aussi chargée, entre autres, de l'élaboration et la mise à jour progressive de la cartographie géologique du pays ; et  la Société pour le Développement Minier de la Cote d’Ivoire (SODEMI) : Entreprise publique, placée sous la tutelle du Ministère des Mines et de l'Energie, a été créée depuis 1964, et elle a pour mission, entre autres, de procéder à l'identification et à la mise en valeur du potentiel minier national à travers l'acquisition de titres miniers, la signature d'accords de partenariat avec des sociétés minières crédibles, la prise de participations dans les projets miniers majeurs du pays, etc.



17



Article 158 du N° 2014-397 du 25 juin 2014 déterminant les modalités d'application de la loi n°2014-138 du 24 mars 2014 portant code minier
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3.3.6



Types des titres miniers



Le Code Minier conditionne toute activité minière à l'obtention préalable d'un titre minier ou d'une autorisation des autorités compétentes. A cet égard, le Code distingue les titres miniers et les autorisations suivants : Les Titres miniers comprennent:  le Permis de Recherche: il confère, dans les limites de son périmètre, en surface et en profondeur, le droit exclusif de recherche de substances de mines ainsi que celui de disposer des produits extraits dans le cadre de la recherche. Le permis de recherche est valable pour une période de quatre ans à compter de sa date d'attribution. Il est renouvelable deux fois par périodes successives de trois ans ; et  le Permis d'Exploitation : il confère à son titulaire, le droit exclusif d'exploitation des gisements qui se trouvent dans les limites de son périmètre. Le permis d'exploitation est accordé pour la durée de vie de la mine telle qu'indiquée dans l'étude de faisabilité sans que la période de validité initiale n'excède vingt ans. Il est renouvelable par périodes successives de dix ans au maximum. Les Autorisations comprennent:  l'autorisation de prospection : L'autorisation de prospection confère à son titulaire un droit non exclusif de prospection valable pour toutes les substances de mines. Elle a une durée de validité ne pouvant excéder un an et peut être renouvelée à titre exceptionnel dans les conditions définies par décret ;  l’autorisation d'exploitation minière semi-industrielle : Elle confère à son titulaire le droit exclusif d'exploitation des substances de mines pour lesquelles elle est délivrée. L'autorisation d'exploitation minière semi-industrielle est valable pour une durée de quatre ans renouvelable, dans les conditions précisées par décret ;  l’autorisation d'exploitation minière artisanale : Elle confère à son titulaire le droit exclusif d'exploitation des substances de mines pour lesquelles elle est délivrée. L'autorisation d'exploitation minière artisanale est valable pour une durée de deux ans renouvelable dans les conditions précisées par décret ;  l’autorisation d'exploitation des carrières industrielles : elle est valable pour une durée renouvelable de quatre ans pour les carrières de matériaux meubles et de dix ans pour les carrières des autres substances de carrières ; et  l’autorisation d'exploitation des carrières artisanales : La superficie de la parcelle pour laquelle l'autorisation d'exploitation de carrières artisanales est attribuée est de vingt-cinq hectares au maximum. Elle est valable pour une durée renouvelable de deux ans à compter de sa date d'attribution. 3.3.7



Octroi et gestion des titres et des autorisations



L’octroi et la gestion des permis et des autorisations sont régis par le Code Minier et le Décret n°2014-397 du 25 juin 2014 portant les modalités d'application de la loi relative au Code Minier. Ainsi:  le permis de recherche est attribué par décret, sous réserve des droits antérieurs, à toute personne physique ou personne morale de droit ivoirien;  le permis d'exploitation est accordé de droit, par décret pris en Conseil des Ministres, au titulaire du permis de recherche qui a fourni la preuve de l'existence d'un gisement à l'intérieur de son permis de recherche. Le demandeur doit avoir respecté les obligations lui incombant conformément aux dispositions du Code Minier. Il doit présenter une demande avant l'expiration de la période de validité du permis de recherche;  l'autorisation de prospection est accordée à toute personne physique ou morale ayant présenté un programme de travail et une demande conforme aux dispositions du décret d'application du Code Minier;
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 l'autorisation d'exploitation minière semi-industrielle est accordée par arrêté du Ministre chargé des Mines, sous réserve des droits antérieurs, et après consultation des autorités administratives compétentes et des communes urbaines ou communautés rurales concernées aux personnes physiques de nationalité ivoirienne, aux sociétés coopératives à participation ivoirienne majoritaire et aux petites et moyennes entreprises de droit ivoirien dont le capital est à majorité ivoirien;  l'autorisation d'exploitation minière artisanale est accordée par arrêté du Ministre chargé des Mines, sous réserve des droits antérieurs, après consultation des autorités administratives compétentes et des communes urbaines ou communautés rurales concernées, aux personnes physiques de nationalité ivoirienne ou aux sociétés coopératives à participation ivoirienne majoritaire;  l'autorisation d'exploitation d'une carrière industrielle est accordée, sous réserve des droits antérieurs, par arrêté du Ministre chargé des Mines, après consultation des autorités administratives compétentes ; et  l'autorisation d'exploitation d'une carrière artisanale est accordée, sous réserve des droits antérieurs, par arrêté du Ministre chargé des Mines, après consultation des autorités administratives compétentes. Il est à noter que le nouveau Code Minier de 2014 prévoit dans son Article 37 la possibilité d’octroyer des titres par voie d’appel d’offres pour les sites non attribués sur lesquels des travaux ont prouvé l’existence d’un potentiel minier considéré comme un actif. Le code ne prévoit pas toutefois la procédure et les intervenants dans les appels à la concurrence qui doivent toutefois être conduits dans des conditions de transparence et de compétition équitable selon les dispositions du nouveau Code. Il est à signaler qu’aucun permis ou titre miniers n’a été octroyé par appel d’offre pour la période 2013-2014 selon les informations qui nous avons pu collecter lors de nos entretiens avec les représentants de la DGMG. Conformément à l’Article 174 du Code Minier, des registres sont tenus à jour par l'Administration des Mines pour les titres miniers et autorisations délivrés en vertu de la présente loi. Le cadastre minier n’est toutefois pas accessible au public. La situation des titres miniers valides telle que communiquée par la DGMG est présentée en Annexe 6 du présent rapport. 3.3.8



Participation de l’Etat dans le secteur minier



Selon l’article 3 du nouveau Code minier, « Toutes les substances minérales, toutes les eaux minérales et tous les gites géothermiques contenus dans le sol et le sous-sol, les eaux territoriales, la zone économique exclusive et sur le plateau continental ainsi que son extension au-delà de deux cents miles marins jusqu'aux limites conventionnelles internationalement reconnues de la Côte d'Ivoire, sont propriétés de l'Etat de Côte d'Ivoire ». L’Article 7 du Code Minier octroie à l’Etat le droit à des actions d’apports fixées à 10% du capital de des sociétés minières lors de l’attribution des permis d’exploitation. Aucune contribution financière ne peut être exigée à l'Etat au titre de ces actions d'apport même en cas d'augmentation de capital. Dans tous les cas, la part de l’état reste au moins égale à 10% du capital de la société d’exploitation. La participation au capital des sociétés d'exploitation peut être augmentée par négociation d'accord aux conditions du marché. Cette participation est contributive et n'excède pas 15% du capital de la société d'exploitation à la date de son acquisition. La limite de la participation additionnelle de l'Etat ne tient pas compte des parts détenues par les sociétés d'Etat et les sociétés à participation publique majoritaire. Toutefois, l'Etat pourra détenir une participation contributive sans limitation dans le capital de la société d'exploitation d'un gisement pour lequel l'Etat aura investi dès la phase de recherche et d'identification du gisement.
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Les participations directes de l’Etat dans les sociétés extractives au 31 décembre 2013 et au 31 18 décembre 2014 se présentent comme suit : Participation au Participation au 31/12/ 2013 31/12/2014



Sociétés



Capital FCFA



SODEMI Compagnie Minière du Littoral (CML) FOREMI Sociétés des Mines d'Ity (SMI) Lihir Gold Limited (LGL) YAOURE Mining SA TONGON SA



600 000 000 600 000 000 100 000 000 600 000 000 90 000 000 1 000 000 000 10 000 000



100% 10% Néant 10% 10% 10% 10%



100% 10% Néant 10% 10% 10% 10%



Agbaou Gold Operation



10 000 000



-



10%



Newcrest Hiré Côte d'Ivoire (NHCI)



10 000 000



-



10%



L’Etat détient également des participations indirectes dans des entreprises minières à travers 19 l’entreprise d’Etat SODEMI dont le détail se présente comme suit : Entreprises minières



Minerai



Type de Permis



% de participation au 31/12/2013



% de participation au 31/12/2014



CML



Manganèse



Exploitation



51%



51%



SMI (a) Endeavour Mining



Or



Exploitation



44%



30%



Or



Exploration



-



5%



CMMK



Fer



Exploration



25%



25%



SAMA NICKEL



Nickel



Exploration



TAURUS GOLD (b)



Or



Exploitation



30% 30% Rétribution sous Rétribution sous forme de redevances forme de redevances



(a) Cession de participation à hauteur de 14% dans SMI. Le produit de cession n'a pas été encaissé par SODEMI mais par le Trésor Public. (b) La redevance sur production sera versée par TAURUS GOLD à la société SODEMI. Cette redevance sera perçue pour les sept premières années au taux de 0,9% et selon un barème progressif avec un minimum de 0,9% pour les années suivantes. 3.3.9



Principaux acteurs et projets d’explorations



a) Principaux acteurs La Côte d’Ivoire comptait 6 entreprises industrielles d’extraction d’or: -



18 19



Agbaou Gold Operations, détenant depuis août 2012 les droits sur la mine Agbaou situé dans la région de Lôh-Djiboua; LGL Mines CI SA, détenant depuis janvier 2007 les droits sur la mine Bonikro situé dans la région de Lôh-Djiboua; Persus Mining CI détenant depuis août 2012 les droits sur la mine de Tengrela situé dans la région Bagoué; La Société des Mines d’Ity (SMI) détenant depuis octobre 1989 les droits sur la mine d’Ity, à l’ouest du pays, près de la frontière libérienne. Tongon SA détenant depuis juillet 2010 les droits sur les mines Korhogo/Ferké situé dans la région du Poro ; et Afema Gold SA détenant depuis décembre 2013 les droits sur la mine Aboisso situé dans la région du Sud Comoé.



Source: Tableau des participations de la DPP Source : Tableau des participations de SODEMI
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b) Projets d’exploration En 2013 et 2014, 64 entreprises étaient en exploration minière en Côte d’Ivoire. Elles disposaient majoritairement de permis d’exploration d’or mais quelques permis d’exploration de manganèse, de nickel, de bauxite, fer, cuivre, phosphate, coltan et chrome ont également été attribués. En janvier 2014, les autorités ivoiriennes ont inauguré une nouvelle mine d’or dans le sud-ouest du pays, qui va porter à 20% supplémentaires la production aurifère nationale. Il s’agit de la mine d’or d’Agbaou, d’un coût de 80 milliards FCFA, exploitée par la société canadienne Endeavour, qui selon les autorités ivoiriennes, va produire annuellement trois tonnes d’or et permettre de porter la production aurifère nationale de 13 à 16 tonnes par an. Il a eu aussi la découverte du plus grand gisement du pays dans la région Ayaou, au Centre. Ce gisement vient s’ajouter ainsi aux grandes mines d’or dont dispose la Côte d’Ivoire, à savoir Tongon, Ity et Bonikro. D’importants autres minerais (diamant, manganèse, bauxite, cuivre, fer, 20 nickel, etc.) ont été également mis en évidence dans différentes régions du pays .



3.4 Collecte et répartition des revenus du secteur extractif 3.4.1.



Processus budgétaire



Le processus budgétaire ivoirien comporte 5 principales étapes: (i) La prévision La prévision est une disposition très importante dans la mise en place du budget de l’Etat qui commence avec les données prévisionnelles de la Direction de la Conjoncture et de la Prévision Economique (DCPE). Ces données servent d’élément de base à une orientation des grandes décisions transcrites dans la lettre de Cadrage du Premier Ministre. (ii) La discussion budgétaire Sur la base du cadre fixé par la DCPE, une esquisse de cadrage budgétaire est faite par les services de la Direction Générale du Budget et des Finances (DGBF). Sur cet éclairage, le Premier Ministre fixe les grandes orientations de la politique budgétaire de son gouvernement pour l’année à venir dans une lettre de cadrage. A partir de ce moment commence le processus à une échelle plus large avec tous les ministères et toutes les institutions qui émargent au budget de l’Etat. Les négociations concernent aussi bien les dépenses d’investissement que les dépenses de fonctionnement. (iii) Adoption La monture arrêtée par le Premier Ministre et le Ministre des Finances est discutée en conseil des ministres et présentée en projet de Budget de l’Etat à l’Assemblée Nationale pour être votée. (iv) Exécution L’exécution de la dépense au niveau central et au niveau déconcentré implique deux acteurs majeurs qui sont l’Ordonnateur et le Comptable Public. Au milieu des deux se trouve le Contrôleur Financier. En finance publique ivoirienne, l’Ordonnateur unique des dépenses éligibles au budget général de l’Etat est le Ministre des Finances. Cependant, dans les faits cette prérogative exclusive est décentralisée selon que la dépense s’exécute en administration centrale ou en administration décentralisée. (v) Contrôle La dépense publique est l’objet de contrôles exercés sur le processus de mise en œuvre de la dépense ou contrôle a priori qui sont effectués au niveau de la Direction de contrôle Financier et de contrôles après l’exécution de la dépense ou contrôle à posteriori. Ces contrôles sont effectués par la Chambre des Comptes, l’Inspection Générale des Finances (IGF) et l’Inspection Générale d’Etat (IGE). Ils sont entrepris pour s’assurer que les procédures régulières d’exécution de la dépense ont
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http://news.abidjan.net/
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été bien observées ou que la gestion des ressources publiques s’est opérée dans la rigueur des règles. 3.4.2.



Collecte des revenus



(i) Collecte des revenus budgétaires L’unicité de caisse, principe budgétaire utilisé au Burkina Faso, veut que les fonds appartenant à tous les organismes publics (démembrements de l’Etat, EPE, collectivités locales, projets) soient déposés au Trésor Public qui assure le rôle de caissier de l’Etat, ou auprès d’organismes désignés par le Ministre chargé des Finances. Ce principe veut que les collectivités décentralisées et les établissements publics de l’Etat ne gèrent pas librement leurs fonds même s’ils disposent d’un comptable public propre. Tous les fonds publics, y compris les ressources provenant du secteur extractif sont déposés dans un compte unique du Trésor public ouvert dans les livres de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest. (ii) Collecte des revenus provenant du secteur extractif Les recettes extractives sont collectées et affectées en application du principe de l’universalité budgétaire appliqué pour l’ensemble des recettes de l’Etat. Ce principe consiste à fondre dans une même masse, l’ensemble des ressources fiscales et autres produits, et à imputer l’ensemble des charges publiques sur cette masse sans distinction. La centralisation des fonds publics tire sa source des dispositions de l’article 8 de la Loi Organique du 31 décembre 1959. Les paiements des entreprises extractives sont effectués auprès de plusieurs régies financières dont principalement la DGI pour les impôts et taxes de droit commun et les revenus de commercialisation des parts d’huile de l’Etat dans les CPP. Les autres paiements sont collectés par la DGH/DGMG et DGTCP pour les paiements spécifiques et la DGD pour les droits de douane. Pour le secteur des hydrocarbures : En plus des recettes fiscales encaissées directement par les régies financières, PETROCI fait également partie du processus de collecte des revenus du secteur des hydrocarbures à travers : -



son mandat pour la commercialisation des parts d’huile de l’Etat (Profit-oil Etat) dans les CPP qu’elle enlève pour le compte de l’Etat et reverse la contrepartie monétaire, après déduction des commissions de trading qui s’élèvent à 250 FCFA par baril. Les versements nets des commissions et des éventuels compensations sont effectués pour chaque vente à la DGI ;



-



ses participations propres dans les CPP qui lui confèrent des parts d’huile dans le cost oil et profit oil des champs en production. La commercialisation des parts est effectuée par PETROCI pour son propre compte et la contrevaleur est comptabilisée en produit dans les comptes de la société ; et



-



l’obligation des entreprises pétrolières de vendre à l’entreprise nationale 10% de leur quote-part annuelle, avec une décote de 25%. C’est la valeur de cette décote qui est dévolue à PETROCI, au titre du soutien aux activités de raffinage.



En contrepartie de ses activités pour compte propre, la société verse des dividendes à l’Etat au titre des bénéfices réalisés ainsi que les impôts et taxes dus au titre de la réglementation en vigueur. La société publie annuellement des états financiers certifiés par deux commissaires aux comptes. Le dernier rapport publié par PETROCI se rapporte à 2013 et il est accessible sur le site 21 web de société . La circulation des flux provenant du secteur des hydrocarbures est présentée dans le schéma ci-dessous :
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http://www.petroci.ci
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Pour le secteur minier : En plus des recettes fiscales collectées par les régies financiers de l’Etat, la SODEMI (Entreprise d’Etat) intervient dans la collecte des revenus à travers les investissements qu’elle réalise dans le secteur sous forme de prise de participation dans le capital des sociétés opérant dans le secteur ou le financement de projets miniers. En contrepartie, la société perçoit des dividendes de ses filiales ou des royalties sur la production pour les projets rétrocédés au profit des partenaires. En tant qu’entreprise d’Etat, la SODEMI verse des dividendes à l’Etat au titre des bénéfices réalisés en plus des impôts et taxes dus en vertu de la réglementation en vigueur. Les états 22 financiers de la société font l’objet d’un audit annuel. La société publie sur son site web une synthèse de ses états financiers. La circulation des flux provenant du secteur minier est présentée dans le schéma ci-dessous :
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3.4.3. Affectation des revenus du secteur extractif Un système de gestion des finances publiques efficient est essentiel pour garantir l’utilisation des revenus provenant de l’industrie extractive dans le développement économique et social. Les secteurs cibles qui peuvent contribuer à ce développement incluent principalement l’infrastructure et l’éducation. Tous les revenus collectés par les régies financières sont déposés dans le compte unique du Trésor. Cette prérogative est confiée à la DGTCP par les Décrets n° 97-582 du 08 octobre 1997, n° 2001-210 du 04 mai 2001 et n° 2004-97 du 29 janvier 2004 portant organisation du Ministère d'Etat, Ministère de l'Economie et des Finances qui précisent que la gestion des fonds publics, la participation au recouvrement des recettes de l’Etat et la tenue de la comptabilité de l’Etat font partie des tâches alloués à la DGTCP. Par conséquent, les revenus provenant du secteur extractif perdent leur identité dès qu’ils sont crédités sur le compte unique du Trésor. Leur utilisation ne peut donc être retracée par rapport aux dépenses/investissements publics ou par rapport à des centres de coût ou des projets.
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3.4.4.



Transferts sur les revenus extractifs



La réglementation prévoit des transferts sur certains revenus extractifs détaillés comme suit : -



un pourcentage déterminé par le contrat pétrolier du Profit Oil, des bonus de production et de signature au profit du « Fonds d'Actions Pétrolières » créé par l'Ordonnance n° 76-299 23 du 20 avril 1976 . Toutefois, nous comprenons qu’aucun transfert n’a été opéré en 2012 selon la déclaration du Trésor ;



-



15% des droits, taxes et redevances minières au profit Ministère en charge des Mines et le 24 Fonds spécial pour la promotion minière . Il est à signaler qu’aucun transfert n’a été reporté pour l’année 2012 par le Trésor ; et



-



10% des droits fixes au profit du Ministère en charge des Mines et de l’Energie .



3.4.5.



25



Paiements Sociaux



Dans le cadre de la responsabilité sociétale, les entreprises extractives peuvent être amenées à participer dans des projets de développement dans les communes abritant les champs pétroliers ou les projets miniers. Ces contributions peuvent avoir le caractère obligatoire ou volontaire: a) Paiements sociaux obligatoires: Les contributions obligatoires au titre des projets sociaux couvrent les contributions prévues par la loi, par les contrats pétroliers ou miniers ou par tout engagement pris par la société envers l’Etat ou les populations locales. Dans le contexte de la Cote d’Ivoire, les CPP signés avec les sociétés pétrolières peuvent inclure une clause relative à l’obligation pour l’opérateur d’effectuer des dépenses sociales selon un budget fixé dans le contrat. Pour le secteur minier, le nouveau Code minier a institué dans son article 124 l’obligation pour le titulaire du permis d'exploitation d'élaborer un plan de développement communautaire en concertation avec les communautés riveraines et les autorités administratives territoriales et locales, avec des objectifs précis et un plan d'investissements et de constituer un fonds alimenté annuellement. Ce fonds est destiné à réaliser les projets de développement socio-économiques pour les communautés locales arrêtés dans le plan de développement communautaire. Ce fonds est géré conjointement par la société minière et le Comité de Développement local minier désigné par arrêté conjoint du ministre chargé des mines et du ministre chargé de l’Administration du territoire. Ce fonds est alimenté par les sociétés minières qui sont appelées à verser 0,5% du leurs chiffre d’affaires. (Art 7 Ordonnance fiscale). Nous comprenons toutefois que la mise en place de ce fonds et son alimentation n’a été opéré qu’à partir de l’année 2015. b) Paiements sociaux volontaires: Les contributions volontaires au titre des projets sociaux couvrent l’ensemble des contributions volontaires en nature et en numéraire par les sociétés extractives dans le cadre du développement local. Sont notamment concernées par cette rubrique : les infrastructures sanitaires, scolaires, routières, maraîchages et celles d’appui aux actions agricoles. Ces contributions sont opérées par certaines sociétés en application de leur politique propre ou de la politique du Groupe auquel elles appartiennent en matière de responsabilité sociétale. 3.4.6.



Les paiements infranationaux



Le régime financier de la Côte d’Ivoire institue le principe de l’unicité du compte du Trésor, les revenus budgétaires sont par conséquent encaissés pour leur quasi-totalité dans compte unique du Trésor Public à travers les régies financières (DGI, DGD…). Les paiements infranationaux se limitent aux taxes communales incluant la contribution sur le foncier bâti et non bâti, la patente et l’impôt synthétique qui ne sont pas significatifs dans le contexte de la Côte d’Ivoire.
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Art 77 du Code pétrolier Annexe fiscale à l’ordonnance n° 2011 – 480 du 28 décembre 2011 portant budget de l’Etat pour la gestion 2012 25 Ibid 24
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3.4.7.



Paiements au profit de la DGH et la DGMG



Les CPP signés avec les opérateurs dans le secteur des hydrocarbures prévoient l’obligation de financer des actions de formation et des équipements au profit de la DGH selon un budget annuel fixé dans le contrat. La mise à disposition de ces budgets s’effectue à la demande de la DGH sous forme d’un transfert directe ou de financement d’actions de formation ou d’équipements livrés au profit de cette dernière. De même pour le secteur minier, il a été institué par l’article 135 du nouveau Code minier un fonds de formation minière destiné au renforcement des capacités des agents de l’administration des Mines. Ce fonds est alimenté par les sociétés d’exploitation minière à travers une contribution annuelle dont le montant est fixé par décret qui n’est pas encore publié au 31 décembre 2014.



3.5 Pratiques d’audit au Côte d’Ivoire 3.5.1



Entreprises 26



La législation en Côte d’Ivoire impose aux entreprises pétrolières et minières de faire certifier annuellement leurs états financiers. En revanche, aucune obligation ne concerne les comptes des Joint-Venture des contrats de partage de production car ces données sont auditées au niveau de chaque associé. Selon l’Article 702 de l’Acte Uniforme du Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement 27 d’Intérêt Economique de l’OHADA, les sociétés anonymes ne faisant pas publiquement appel à l'épargne sont tenues de désigner un Commissaire aux Comptes et un suppléant. Les sociétés anonymes faisant publiquement appel à l'épargne sont tenues de désigner au moins deux Commissaires aux Comptes et deux suppléants. Pour les sociétés à responsabilité limitée, selon l’Article 376 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, la désignation d’un Commissaire aux Comptes est obligatoire si l’un des trois seuils suivants est respecté : -



capital social supérieur à 10 millions FCFA ;



-



chiffre d’affaires supérieur à 250 millions FCFA ; et



-



l’effectif permanent est supérieur à 50 personnes.



Cette obligation incombe également sur les deux entreprises d’Etat PETROCI et SODEMI dont les comptes font l’objet d’un audit annuel. Selon le rapport sur Le Respect Des Normes et Codes (« Rrnc/Rosc1 ») Comptabilité et Audit 28 publié par la Banque Mondiale , il a été constaté que les normes d’audit appliquées dépendent de la structure du cabinet : -



les grands cabinets d’audit, membres des réseaux des grands cabinets mondiaux, effectuent leurs travaux conformément aux normes internationales ISA (International Standard Auditing) ; et



-



les autres professionnels, de par leur formation française, utilisent les normes de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC) de France pour les audits.



Selon le même rapport, Il a été constaté également à travers la revue de certains rapports d’audit par rapport aux normes ISA l’existence de nombreuses lacunes dans la conduite des missions d’assurance.



26 27



28



Actes Uniformes (AU) de l’OHADA http://www.droit-afrique.com/images/textes/Ohada/AU/OHADA%20-%20AU%20Societes.pdf.



http://www.worldbank.org/ifa/rosc_aa_civ_fre.pdf
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Afin de faire face à ces insuffisances, l’Ordre des Experts Comptables et Comptables Agréés de Côte d’Ivoire a organisé ces dernières années des séminaires de formation au profit de ses membres en matière de normes ISA et a adopté en mars 2015 la traduction française des normes internationale d’audit ISA ainsi que leurs amendements et modifications ultérieures. Comptes de l’Etat



3.5.2



En matière de contrôle des sociétés d’Etat et des sociétés du secteur public et parapublic en Côte d’Ivoire, quatre institutions jouent un rôle important. La Chambre des comptes, l’Inspection Générale d’Etat (IGE), l’Inspection Générale des Finances (IGF) et la Direction des Participations et de la Privatisation (DPP). Les actions de ces structures s’étendent aux administrations centrales, aux personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de l’Etat, aux collectivités locales, aux établissements publics et parapublics. La Chambre des Comptes : est la juridiction administrative ivoirienne, chargée principalement de juger la régularité des comptes publics, contrôler l'usage des fonds publics par les ordonnateurs, les entreprises publiques, la sécurité sociale, les organismes privés bénéficiant d'une aide de l'État ou faisant appel à la générosité du public, d'informer le Parlement, le Gouvernement et l'opinion 29 publique sur la régularité des comptes . La Chambre des Comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l’exécution des Lois de Finances. La Chambre établit annuellement un rapport sur l’exécution de la Loi des Finances accompagnant la déclaration générale de conformité entre les comptes de l’Administration 30 générale des finances et les comptes des comptables principaux de l’Etat . Ce rapport est déposé sur le bureau de l’Assemblée Nationale en même temps que le projet de Loi de Règlement. Les rapports et les déclarations de conformité sur l’exécution du budget de l’Etat 31 sont publiés sur le site web de la Chambre . Le dernier rapport publié se rapporte à l’année 2013. 32



L’IGE : a été créée par le Décret n°2002-444 du 16 septembre 2002. Elle est placée sous la haute autorité du Président de la République. Les activités de l’IGF couvrent la comptabilité publique et privée. Les rapports émis par l’IGE ne sont pas accessibles au public. La DPP : La DPP a pour mission la gestion du portefeuille de participations financières de l’Etat. Elle dispose des moyens de contrôle sur les entreprises qui lui permette de s’assurer de la correcte application de la réglementation. Elle reçoit copie des états financiers des sociétés d’Etat, des sociétés à participation financière majoritaire publique et des sociétés à participation financière minoritaire. Elle reçoit également les rapports des Commissaires aux Comptes. Elle participe au conseil d’administration qui arrête les comptes annuels et dispose d’un mandat du Ministère de l’Economie et des Finances lui permettant de présider et d’approuver les comptes lors des assemblées générales ordinaires de ces sociétés. 33



L’IGF : Elle est rattachée au cabinet du Premier Ministre, Ministre de l'Economie, des Finances et du Budget et assure l’autorité technique des Services de Contrôle et Inspections Sectorielles. L’Inspection Générale des Finances est chargée, conformément au décret n° 99-599 du 13 Octobre 1999 tel que modifié par le décret n°2011-222 du 7 septembre 2011 : -



d’une mission générale et permanente de contrôle du bon fonctionnement des Services Rattachés, des Directions Centrales et Services Extérieurs, des Etablissements Publics Nationaux ;



-



de missions spécifiques de contrôle financier et comptable, d’audit et d’évaluation des procédures administratives et de gestion des Etablissements Publics Nationaux, des Sociétés d’Etat, des Sociétés à Participation Financière Publique, et de tous autres organismes sous tutelle économique et financière gérant des fonds publics ;



29



Art 102 de la constitution du 1er août 2000 Art 154 et 171 de la loi n°94-440 du 16 Aout 1994 http://www.courdescomptesci.com 32 http://www.ige.ci/index.php 33 http://www.igf.finances.gouv.ci/ 30 31
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-



de missions particulières e conseil, de vérification, de contrôle y compris les contrôles fiscaux et douaniers pour améliorer le recouvrement des taxes ;et



-



de la lutte contre la fraude et la corruption.



L’IGF publie annuellement un rapport d’activité incluant ses conclusions sur les missions réalisées au cours de l’année. Les rapports sont publiés sur le site web de l’IGF. Le dernier rapport mis en ligne se rapport à l’année 2014.



3.6 Propriété réelle L’Exigence 3.11 des normes ITIE 2013 stipule que « Il est recommandé que les pays mettant en œuvre l’ITIE tiennent un registre public des propriétaires réels des sociétés qui soumissionnent, opèrent ou investissent dans les actifs extractifs, incluant l’identité de leur(s) propriétaire(s) réel(s) et leur degré de participation. Si ces informations sont déjà publiques (par exemple via les archives des réviseurs d’entreprises ou des bourses), le rapport ITIE devra indiquer la manière d’y accéder. Lorsque ces registres n’existent pas, ou sont incomplets, il est recommandé que les pays mettant en œuvre l’ITIE demandent aux entreprises participant au processus ITIE de fournir ces informations pour les intégrer dans le rapport ITIE. Selon la définition de la Norme ITIE, « Un (Les) propriétaire(s) réel(s) d’une entreprise est (sont) la (ou les) personne(s) physique(s) qui, directement ou indirectement, possède(nt) ou exerce(nt) en dernier ressort le droit de propriété ou le contrôle de l’entité juridique » (disposition 3.11 [d] [i]). Il s’agit donc des personnes qui détiennent ou contrôlent les actions ou les droits de vote dans le cas d’une société limitée par les actions, de la personne au nom de qui les actions d’une société sont détenues par un tiers, ou des personnes qui par d’autres moyens contrôlent la manière dont la société est gérée, indépendamment de tout intérêt qu’elles peuvent avoir dans les actions de la société. Nous avons relevé l’absence d’un registre public des propriétaires réels des sociétés qui soumissionnent, opèrent ou investissent dans les actifs extractifs. A ce titre, nous proposons dans le cadre du formulaire de déclaration la collecte des informations sur la propriété réelle que nous avons présentée dans l’annexe 1 du présent rapport. Nous avons également relevé l’absence d’une définition claire de la notion de contrôle et de bénéficiaire effectif dans le code minier et dans les textes régissant les sociétés commerciales en CI. La Norme ITIE stipule que « pour aborder la question de la propriété réelle, le Groupe multipartite devra convenir d’une définition adéquate des termes « propriétaire réel ». La définition devra être alignée sur la disposition 3.11 (d) (i) et tenir compte des normes internationales et des législations nationales pertinentes (disposition 3.11 [d] [ii]). Sur la base de ce qui précède, le Conseil National peut considérer la définition retenue par la Quatrième Directive sur le blanchiment de capitaux de l’Union européenne qui stipule que le « Bénéficiaire effectif » signifie toute personne qui, en dernier lieu, possède ou contrôle le client et/ou la personne physique pour laquelle une transaction est exécutée, ou une activité réalisée. Les bénéficiaires effectifs comprennent au moins : (a) dans le cas de sociétés : (i) la ou les personnes physiques qui, en dernier lieu, possède(nt) ou contrôle(nt) une entité juridique, de par la possession ou le contrôle direct ou indirect d’un pourcentage suffisant d’actions ou de droits de vote dans cette entité juridique, y compris par le biais d’actions au porteur, autre qu’une société cotée sur un marché réglementé qui est soumise à des obligations de publicité conformes à la législation de l’Union européenne ou à des normes internationales équivalentes. Un pourcentage de 25 % des actions plus une est une preuve de propriété ou de contrôle par participation, et il s’applique à tout niveau de participation directe ou indirecte; (ii) s’il n’est pas certain que les personnes visées au point (i) soient les bénéficiaires effectifs, la ou les personnes physiques qui exercent le contrôle sur la direction de l’entité juridique par d’autres moyens.
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4. Analyse de la Matérialité 4.1



Approche pour la sélection des entreprise extractives



4.1.1



Sélection des entreprises pétrolières



Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur pétrolier déclarés par la DGI, la DGD, la DGMG, la DGTCP et la PETROCI en vue de permettre une analyse de la matérialité. Nous présentons au niveau du tableau suivant les résultats de nos travaux de compilation par société opératrice : Déclarations des Régies Financières en FCFA 2013



% cumulé 2013



Déclarations des Régies Financières en FCFA 2014



% cumulé 2014



SOCIETE NATIONALE D'OPERATIONS PETROLIERES DE LA CI



141 857 068 362



38,22%



75 312 122 581



28,91%



FOXTROT



Société pétrolière



124 353 271 777



71,72%



75 456 689 817



57,87%



CANADIAN NATURAL RESOURCES INTERNATIONAL



81 137 741 088



93,58%



75 103 741 356



86,70%



TOTAL E&P CI



12 342 470 245



96,91%



31 976 434 688



98,97%



VITOL CDI LIMITED



5 225 111 294



98,31%



11 666 762



98,98%



AFRICAN PETROLEUM CI



3 015 320 515



99,13%



9 651 927



98,98%



LUKOIL OVERSEAS CI E & P LIMITED



977 198 691



99,39%



318 186 384



99,10%



TALEVERAS



650 000 000



99,56%



-



99,10%



VIOCO PETROLEUM



502 226 396



99,70%



6 307 048



99,10%



ANADARKO



482 822 566



99,83%



305 735 613



99,22%



PETROCI CI-11 (AFREN)



329 956 920



99,92%



1 644 918 849



99,85%



SAUR ENERGIE COTE D'IVOIRE



124 953 036



99,95%



134 874 148



99,90%



COMPAGNIE IVOIRIENNE DU PETROLE ET DES MINES



87 030 343



99,98%



151 450 177



99,96%



PANATLANTIC CI 112 LTD



52 853 911



99,99%



61 033 864



99,99%



TULLOW COTE D'IVOIRE



38 723 073



100,00%



37 239 791



100,00%



Total



371 176 748 217



260 530 053 005



Il ressort du tableau des recettes du secteur pétrolier, que seulement 15 sociétés ont procédé à des paiements au cours de 2013 contre 14 au cours de 2014. Il ressort également de l’analyse de ces revenus que le Top 6 des sociétés en termes de paiements représente plus de 99% des revenus collectés du secteur des hydrocarbures pour la période 2013-2014. Sur la base de ce qui précède, le Conseil Nationale peut opter pour les deux options possibles: Option 1 Compte tenu du faible nombre des entreprises ayant effectuées des paiements, le Conseil National peut décider de les retenir toutes sans aucune exclusion. Ceci permettra de couvrir dans le périmètre de réconciliation 100% des revenus du secteur des hydrocarbures. Il est à signaler que cette option a été retenue par le Conseil National pour la sélection du périmètre du rapport 2012. Option 2 Retenir un seuil de matérialité pour limiter le nombre de société devant soumettre un formulaire de 34 déclaration. Ce seuil peut être de 100 KEUR (65 millions de FCFA) . La sélection de ce seuil de matérialité permet d’inclure dans le périmètre de réconciliation les sociétés qui contribuent à



34



Directive 2013/34/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 portant sur l’obligation des entreprises extractives de déclarer les paiements significatifs effectués au profit de gouvernements dans les pays où elles exercent leurs activités dans un rapport annuel distinct.
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hauteur de 99.98% et 99.96% des recettes pétrolières respectivement pour les années 2013 et 2014. Conformément à l’exigence 4.2-b des normes ITIE 2013, les revenus provenant des sociétés non retenues dans le périmètre de réconciliation seront pris en compte dans le rapport ITIE via la déclaration unilatéral de la part des entités de l’Etat. 4.1.2



Sélection des entreprises Minières



Nous avons procédé à la compilation des revenus du secteur par société et par taxe en vue de permettre une analyse de la matérialité. Les tableaux ci-dessous récapitulent ces paiements par palier pour les années 2013 et 2014: 2013 Déclarations des entités publiques en FCFA



Nombre de société



% par palier



% cumul



>10 000 Millions FCFA



11 283 658 045



1



48,63%



48,63%



> 5 000 Millions FCFA et < 10 000 Millions FCFA



10 333 227 228



2



44,54%



93,17%



1 451 502 877



6



6,26%



99,43%



116 432 687



21



0,50%



99,93%



16 724 330



30



0,07%



100,00%



23 201 545 167



60



100%



Déclarations des entités publiques en FCFA



Nombre de société



% par palier



% cumul



13 259 353 392



2



55,63%



55,63%



9 017 519 429



9



43,49%



99,12%



201 688 615



28



0,85%



99,97%



8 204 300



13



0,03%



100,00%



22 486 765 736



52



100%



Paliers



> 65 Millions FCFA et < 5 000 Millions FCFA > 1 Millions FCFA et < 65 Millions FCFA 5 000 Millions FCFA et < 10 000 Millions FCFA > 65 Millions FCFA et < 5 000 Millions FCFA > 1 Millions FCFA et < 65 Millions FCFA 
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